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P A R T I E  O F F I C I E L L E

ARRETE ET CONVENTION

MINISTERE DES FINANCES
ET DU BUDGET

Arrêté ministériel n° 09518 du 31 mars 2021 fixant le
cadre d'élaboration et de suivi-évaluation de la
stratégie de dette à moyen terme et du plan de
financement annuel

Article premier. - Le Comité national de la Dette
publique (CNDP) détermine, chaque année, la stratégie
de dette à moyen terme (SDMT) et le plan prévisionnel
de financement de l'Etat.

La stratégie de dette à moyen terme détermine les
orientations globales, en matière d'emprunts publics inté-
rieurs et extérieurs et de gestion de la dette, afin de
s'assurer que :

- le niveau et le rythme de croissance de la dette
sont soutenables ;

- le service de la dette publique est régulièrement
payé ; et

- les objectifs de coûts sont réalisés et que les ris-
ques de l'Etat sont maîtrisés.

Le plan prévisionnel de financement vise à établir, à
tout instant, l'équilibre financier à travers une adéquation
entre les besoins de financement et les ressources
mobilisées pour leur couverture.

Art. 2. - La stratégie de dette à moyen terme com-
porte les informations minimales suivantes :
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- l'analyse diagnostique détaillée du portefeuille de
la dette existante avec, notamment, les indicateurs de
coûts et risques correspondants ;

- le cadre macroéconomique et macrobudgétaire jus-
tifiant la pertinence des nouveaux emprunts ainsi que les
plafonds d'endettement et de garantie fixés à cet égard ;

- la détermination des cibles de coûts et risques en
considération des enseignements de l'analyse diagnosti-
que et de l'environnement économique et financier pro-
jeté ;

- la revue d'options en termes d'instrument de finan-
cement ;

- l'examen de stratégies d'endettement (structure,
termes et conditions indicatifs) et de leurs impacts en
termes de coûts et risques ; et

- la détermination de la stratégie à retenir et sa
déclinaison en plan de financement annuel.

Art. 3. - Le plan prévisionnel de financement de l'an-
née opérationnalise la stratégie de dette. Il s'articule
autour de :

- l'évaluation du programme de financement de l'an-
née précédente ;

- l'analyse des besoins de financement ; et

- l'analyse des ressources de couverture, notamment
une présentation du programme prévisionnel d'émission
portant description des instruments et modalités envisa-
gés de mobilisation ainsi que des termes et conditions in-
dicatifs y afférents.

Art. 4. - La détermination et l'évaluation de la stra-
tégie de dette à moyen terme et du plan de financement
de l'Etat, pour une année N, relève de la compétence du
Comité national de la Dette publique. Les travaux y
relatifs se déroulent suivant l'agenda ci-après :

- session du CNDP de septembre de l'année N-1 :
élaboration du projet de SDMT et du projet de plan
annuel de financement pour l'année N ;

- session de décembre de l'année N-1 : élaboration
de la SDMT définitive et du plan annuel de financement
définitif de l'année N ; et

- session de mars de l'année N : note sur la mise
en œuvre de la SDMT et du plan de financement annuel
de l'année N-1.

La mise en œuvre de la stratégie de dette de l'année
N, en particulier le volet relatif au plan de financement
qui l'opérationnalise, fera l'objet de notes trimestrielles
d'évaluation du niveau, des termes et conditions de
mobilisation des ressources internes et externes.

Le rapport sur l'exécution à mi-parcours de la SDMT
et du plan de financement pour l'année N peut donner
lieu à l'approbation d'une éventuelle mise à jour, lors de
la session de juin du CNDP, le cas échéant.

Art. 5. - La stratégie de dette à moyen terme et le
plan de financement annuel sont retracés dans un docu-
ment annexé au projet de loi de finances de l'année soumis
à l'examen et au vote de l'Assemblée nationale.

Le CNDP est chargé d'assurer leur disponibilité et leur
accessibilité. A cet effet, il assure leur diffusion, en
particulier par une mise en ligne sur un site du Gouver-
nement.

Art. 6.- Le Directeur général de la Comptabilité pu-
blique et du Trésor est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au Journal officiel.

MINISTERE DU TRAVAIL, DU DIALOGUE
SOCIAL ET DES RELATIONS

AVEC LES INSTITUTIONS

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE
INTERPROFESSIONNELLE

30 DECEMBRE 2019
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TITRE PREMIER. - DISPOSITIONS
GENERALES

Article premier. - Objet et champ
d'application

La présente Convention collective a pour but de ré-
gler les rapports de travail entre les employeurs et les
travailleurs, tels qu'ils sont définis aux articles L.2 et L.3
du Code du Travail, de l'un ou l'autre sexe, sans distinc-
tion de nationalité, ni de statut juridique, dans les entre-
prises exerçant leurs activités sur toute l'étendue du
territoire de la République du Sénégal.

Dans tout établissement de l'une des entreprises
définies à l'article L.3 du Code du Travail, l'ensemble du
personnel quelle que soit l'activité propre à tel ou tel autre
établissement, est soumis à la présente Convention col-
lective sans préjudice d'un accord particulier plus favo-
rable aux travailleurs.

Des annexes par branche ou groupe de branches
professionnelles, tenant compte des spécificités á chaque
branche, notamment en ce qui concerne les catégories
professionnelles dans lesquelles sont classés les tra-
vailleurs seront conclues ente les employeurs et les tra-
vailleurs représentant légalement les branches considé-
rées et peuvent faire l'objet de révision dont la périodi-
cité est laissée à l'appréciation des parties.

En tout état de cause, les employeurs quelle que soit
la branche d'activité à laquelle ils appartiennent, sont tenus
de classer les travailleurs dars les catégories de la bran-
che professionnelle dont ils relèvent afin de leur consen-
tir les salaires catégoriels de référence.

La branche professionnelle est constituée d'une ou de
plusieurs professions regroupant des corps de métiers
similaires ou connexes.

Article 2. - Prise d'effet

La présente Convention prendra effet à compter du
jour qui suivra celui de son dépôt au Secrétariat du
Tribunal du Travail hors classe de Dakar par la partie la
plus diligente.

Article 3. - Abrogation des dispositions
moins favorables des conventions

collectives antérieures

La présente Convention annule et remplace toutes les
dispositions moins favorables des conventions collectives
existantes et s'applique automatiquement à tous les con-
trats en cours ou à intervenir.

Sont maintenues en vigueur les annexes et classifica-
tions de chacune des conventions collectives antérieures
tant qu'elles n'auront pas été remplacées par de nouvel-
les dispositions.



10  avril  2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 377

Article 4. - Maintien des avantages acquis

La présente Convention ne peut en aucun cas entraî-
ner la remise en cause d'avantages individuels acquis pour
le personnel en service à sa date d'entrée en vigueur, que
ces avantages soient particuliers à certains travailleurs,
ou qu'ils résultent de l'application dans l'établissement de
dispositions de conventions collectives antérieures, d'ac-
cords d'établissement ou d'usages.

Les avantages reconnus par la présente Convention ne
peuvent en aucun cas s'interpréter comme s'ajoutant aux
avantages déjà accordés pour le même objet dans cer-
tains établissements à la suite de conventions collectives,
d'accords d'établissement ou d'usages.

Article 5. - Durée

La présente Convention est conclue pour une durée
indéterminée.

Article 6. - Dénonciation

La présente Convention peut être dénoncée par l'une
des parties signataires, après un préavis d'un mois noti-
fié aux autres parties, par lettre recommandée avec
accusé de réception. Une copie sera adressée au Minis-
tre chargé du Travail.

La partie qui prend l'initiative de la dénonciation doit
accompagner sa lettre de notification d'un nouveau pro-
jet de Convention sur les points objet de la dénonciation,
afin que les négociations puissent commencer sans
retard et dans un délai qui n'excédera pas un mois, à
compter de la réception de la lettre recommandée.

Les parties signataires s'engagent formellement à ne
recourir ni à la grève, ni au lock-out à propos des points
mis en cause pendant le préavis de dénonciation.

Dans tous les cas, la présente Convention restera en
vigueur jusqu'à l'application de la nouvelle Convention
signée à la suite de la dénonciation formulée par l'une des
parties signataires.

Aucune dénonciation ne pourra intervenir dans les cinq
(05) années suivant l'entrée en vigueur de la présente
Convention.

Article 7. - Révision

Chaque partie signataire peut demander la révision
partielle de la présente Convention et, le cas échéant, de
ses annexes.

Toute demande de révision devra être portée à la
connaissance des autres parties signataires, par lettre
recommandée avec accusé de réception. Elle devra
comporter l'indication des points dont la révision est
demandée et des propositions formulées en remplacement.
Une copie de la demande de révision doit être transmise
au Ministre chargé du Travail qui, dans un délai de deux
(02) mois, convoque les parties signataires en négocia-
tion.

Pendant toute la durée de la négociation paritaire, les
parties s'engagent à ne pas dénoncer la Convention.

Les parties signataires s'engagent formellement à ne
recourir ni à la grève, ni au lock-out à propos des points
mis en cause pendant le préavis de révision.

Dans tous les cas, la présente Convention restera en
vigueur jusqu'à l'application de la nouvelle Convention
signée de la suite de la demande de révision.

Aucune demande de révision ne pourra intervenir dans
les deux (02) ans suivant l'entrée en vigueur de la pré-
sente Convention, sauf dérogation expresse formulée
d'accord parties.

Les parties disposent d'un délai de trois (03) mois à
compter de la mise en place de la commission mixte
paritaire pour mener les négociations. A l'expiration de
ce délai, si aucun accord n'est trouvé, la demande de
révision devient caduque.

Les demandes de révision de salaires ne sont pas
soumises aux prescriptions ci-dessus relatives au préa-
vis.

Article 8. - Adhésion ultérieure

Toute organisation syndicale ou groupement profession-
nel de travailleurs, tout employeur ou organisation d'em-
ployeurs, légalement constitué et relevant des branches
professionnelles définies à l'article premier peut adhérer
à la présente Convention en notifiant cette adhésion par
lettre recommandée aux parties signataires et au Secré-
tariat du Tribunal du Travail hors classe de Dakar. Cette
adhésion prendra effet à partir du jour qui suivra celui
de sa notification au Secrétariat dudit Tribunal.

Si le caractère représentatif au sens des articles L.85
et L.85 bis du Code du Travail est reconnu sur le plan
national à l'organisation adhérente, elle jouira des mêmes
droits que les organisations signataires. Si elle ne possède
pas un caractère représentatif national, elle ne pourra ni
dénoncer la Convention ni en demander la révision même
partielle.

Dans ce dernier cas, les organisations signataires ne
seront pas tenues de faire une place à l'organisation
adhérente dans les commissions paritaires prévues par la
présente Convention.

Toute organisation syndicale signataire de la présente
Convention qui fusionnera avec une autre organisation
syndicale conservera les droits attachés à la qualité de
signataire de la Convention à la double condition qu'elle
ait notifié cette fusion aux autres parties signataires et
qu'elle ait conservé ses activités principales reconnues au
moment de la signature de la Convention au sens de
l'article L.85 du Code du Travail.
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Article 9. - Commission paritaire d'interprétation
et de conciliation

Il est institué une commission paritaire d'interprétation
et de conciliation pour rechercher une solution amiable
aux différends pouvant résulter de l'interprétation et de
l'application de la présente Convention ou de ses annexes
et additifs.

Cette commission n'a pas à connaître des litiges indi-
viduels qui ne mettent pas en cause le sens et la portée
de la présente Convention.

La composition de la commission est la suivante :

- deux membres titulaires et deux suppléants de
chaque organisation syndicale de travailleurs signataire ;

- un nombre égal de membres employeurs titulaires
et suppléants pris au sein des organisations patronales
signataires de la présente Convention.

Les noms des membres titulaires et suppléants sont
communiqués, par les organisations syndicales intéres-
sées, à la Direction générale du Travail et de la Sécurité
sociale. Celle-ci réunit la commission dans les plus brefs
délais. Lorsque la commission donne un avis à l'unani-
mité des organisations représentées, le texte de cet avis
signé par des membres de la commission a les mêmes
effets juridiques que les clauses de la présente Conven-
tion.

Cet avis fait l'objet d'un dépôt au Secrétariat du Tri-
bunal du Travail hors classe de Dakar à la diligence de
l'autorité qui réunit la commission.

TITRE 2. - DES PRINCIPES ET DROITS
FONDAMENTAUX AU TRAVAIL

Article 10. - Exercice du droit syndical

Les parties signataires reconnaissent la liberté, aussi
bien pour les employeurs que pour les travailleurs, de
s'associer pour la défense collective des intérêts afférents
à leur condition d'employeur ou de travailleur, ainsi que
la pleine liberté pour les syndicats d'exercer leur action,
dans le cadre de la législation en vigueur.

Les employeurs s'engagent à ne pas prendre en con-
sidération le fait d'appartenir ou non à une association ou
à un syndicat professionnel, les opinions politiques ou
philosophiques, les croyances religieuses ou les origines
sociales, raciales ou professionnelles du travailleur, pour
arrêter leurs décisions en ce qui concerne l'embauche,
la conduite ou la répartition du travail, les mesures de
discipline ou l'avancement.

Les employeurs s'engagent à n'exercer aucune pres-
sion ni contrainte sur le personnel en faveur ou à l'en-
contre d'une quelconque organisation syndicale. Les
salariés s'engagent, de leur côté, à n'exercer aucune
pression ou contrainte sur leurs collègues.

Si l'une des parties signataires estime que le licencie-
ment d'un salarié a été effectué en violation du droit
syndical, tel que défini ci-dessus, les deux parties s'em-
ploieront à examiner les faits et à apporter au cas liti-
gieux une solution équitable. Cette intervention ne fait pas
obstacle au droit pour les parties d'obtenir judiciairement
réparation du préjudice causé.

Article 11. - Droit d'expression directe
et collective

Le droit d'expression est reconnu aux travailleurs et
à leurs représentants dans l'entreprise afin de leur per-
mettre de participer à la définition des actions à mettre
en œuvre pour améliorer leurs conditions de travail, l'or-
ganisation du travail, la qualité de la production et l'amé-
lioration de la productivité dans l'unité de travail à laquelle
ils appartiennent dans l'entreprise.

Article 12. - Informations et communications
syndicales

Des panneaux d'affichage munis de grilles ou vitres et
fermés à clé en nombre suffisant, seront mis dans cha-
que établissement, à la disposition des organisations
syndicales de travailleurs pour leur communication au
personnel. Ils sont apposés à l'intérieur de l'établissement
dans un endroit proche de l'entrée ou de la sortie du
personnel ou en tout autre endroit jugé plus favorable,
d'accord parties.

Les clés de ces panneaux sont détenues exclusivement
par la direction de l'entreprise.

Les informations doivent avoir un objet exclusivement
professionnel et syndical. Elles sont affichées par les
soins d'un délégué du personnel ou d'un représentant du
syndicat travaillant dans l'entreprise, après communica-
tion d'un exemplaire à l'employeur.

Toutefois, les parties peuvent convenir, d'un commun
accord, de recourir aux procédés et moyens électroniques
pour diffuser toute information ou communication à
caractère syndical, sous réserve du respect des condi-
tions définies dans le présent article.

Article 13. - Cotisations syndicales

La collecte des cotisations syndicales se fait par pré-
lèvement à la source en application de la réglementation
en vigueur.

Le plafond de cotisation est fixé par arrêté interminis-
tériel.

Article 14. - Délégués du personnel

Dans chaque établissement inclus dans le champ d'ap-
plication de la présente Convention et où sont groupés
habituellement plus de dix (10) travailleurs, des délégués
du personnel titulaires et suppléants sont obligatoirement
élus dans les conditions fixées par les dispositions léga-
les et réglementaires en vigueur.
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Lorsque plusieurs établissements d'une même entre-
prise situés dans une même localité ou dans un rayon
maximum de dix (10) km, ne comportent pas, pris sépa-
rément, plus de dix travailleurs, les effectifs de ces éta-
blissements seront totalisés en vue de la constitution d'un
collège électoral qui élira son ou ses délégués.

Les missions dévolues aux délégués du personnel, les
mesures de protection qui leur sont garanties ainsi que
les facilités accordées dans le cadre de l'exercice de leur
mandat sont celles prévues par la législation en vigueur.

La compétence du délégué s'étend à l'ensemble du
collège qui l'a élu. Pour les questions d'ordre général
intéressant l'ensemble du personnel, cette compétence
s'étend à tout l'établissement.

L'horaire de travail du délégué du personnel est l'ho-
raire normal de l'établissement. Ses heures réglementai-
res de liberté sont fixées à vingt (20) heures par mois
et sont imputées sur cet horaire.

Le délégué du personnel ne peut être muté, d'un éta-
blissement à l'autre, contre son gré pendant la durée de
son mandat, sauf appréciation de l'Inspecteur du Travail
et de la Sécurité sociale du ressort.

La fonction de délégué du personnel ne peut être, pour
celui qui l'exerce, une entrave à une amélioration de sa
rémunération ou à son avancement régulier.

Un travailleur ne peut jouir d'un traitement de faveur
en raison de ses fonctions de délégué du personnel.

En dehors de l'obligation faite au chef d'établissement
de recevoir collectivement, au moins une fois par mois,
les délégués du personnel, toute demande d'audience doit
être formulée par écrit auprès du chef d'établissement ou
son représentant ou verbalement en cas d'urgence, par
l'un des délégués du personnel conformément aux autres
dispositions réglementaires en vigueur.

La demande doit comporter l'énoncé succinct des
questions qui seront évoquées au cours de l'audience.

Toutefois, les délégués du personnel peuvent être reçus
en cas d'urgence.

Les délégués du personnel peuvent, sur leur demande,
se faire assister d'un représentant de leur organisation
syndicale soit à l'occasion des rencontres avec la direc-
tion ou à l'occasion des visites à l'Inspecteur du Travail
et de la Sécurité sociale.

Les projets de bilan social ou de déclaration annuelle
de la situation de la main-d'œuvre (DASMO) sont sou-
mis aux délégués du personnel pour avis et observations.
Les modalités de cette consultation sont définies confor-
mément à la réglementation en vigueur.

Article 15. - Cadres sectoriels de
dialogue social

Les parties à la présente Convention s'engagent à pro-
mouvoir la mise en place de cadres sectoriels de dialo-
gue social.

Article 16. - Comité de dialogue social
d'entreprise

Il est institué dans chaque entreprise de plus de dix
travailleurs un Comité de dialogue social. Ce Comité a
pour mission de promouvoir le dialogue social en vue
d'améliorer le climat social, l'organisation, les conditions
de travail et la productivité au sein de l'entreprise.

Le Comité de dialogue social est présidé par l'em-
ployeur et comprend, notamment, les directeurs, chefs de
services ou assimilés et les délégués du personnel. Il peut
associer à ses activités, à titre consultatif, toute autre
personne dont il juge la participation utile.

Les missions et le fonctionnement dudit Comité sont
fixés par la réglementation en vigueur.

Article 17. - Interdiction du travail forcé
ou obligatoire

Le travail forcé ou obligatoire est interdit. L'expres-
sion travail forcé ou obligatoire désigne tout travail ou
service exigé d'un individu sous la menace d'une peine
quelconque ou d'une sanction et pour lequel ledit individu
ne s'est pas offert de plein gré. Toutefois le terme tra-
vail forcé ou obligatoire ne comprend pas :

- tout travail ou service exigé en vertu des lois sur
le service militaire et affecté à des travaux de caractère
militaire ;

- tout travail ou service exigé d'un individu comme
conséquence d'une condamnation prononcée par l'auto-
rité judiciaire ;

- tout travail ou service exigé d'un individu en cas
de guerre, sinistre et de circonstance mettant en danger
ou risquant de mettre en danger, la vie ou les conditions
normales d'existence de l'ensemble ou d'une partie de la
population ;

- les travaux d'intérêt général tels qu'ils sont définis
par les lois sur les obligations civiques.

Article 18. - Travail des enfants

Les conditions particulières de travail des enfants sont
définies conformément aux dispositions légales et régle-
mentaires en vigueur.

Article 19. - Non-discrimination au travail

Aucune personne ne peut être écartée d'une procé-
dure de recrutement ou de l'accès à un stage ou une
période de formation en entreprise, ou faire l'objet d'une
mesure discriminatoire fondée notamment sur la race, la
couleur, l'âge, le sexe, l'activité syndicale, l'appartenance
à une religion, une confrérie ou une secte, l'opinion
politique, l'ascendance nationale, l'ethnie, l'origine sociale,
le handicap, la grossesse, la situation de famille, l'état de
santé, le statut sérologique, et ayant pour effet de détruire
ou d'altérer l'égalité de chance ou de traitement en
matière d'emploi ou de profession.
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Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié, ou faire
l'objet d'une mesure discriminatoire pour avoir témoigné
des agissements définis aux alinéas précédents ou pour
les avoir relatés.

Toute disposition contraire ou tout acte contraire à
l'égard d'un salarié est nul de plein droit.

Article 20. - Egalité de traitement en matière
d'emploi et de profession

L'employeur doit veiller au respect de l'égalité de trai-
tement entre les salariés tant au regard des conditions
d'emploi que de rémunération, de formation et de promo-
tion professionnelle.

Article 21. - Violence et harcèlement
au travail

Les parties signataires de la présente Convention s'en-
gagent à promouvoir et réaliser le droit de toute personne
à un monde du travail exempt de violence et de harcè-
lement, en adoptant une approche inclusive, intégrée
tenant compte des objectifs du travail décent, du respect
des principes et droits fondamentaux au travail et des
considérations de genre, pour prévenir et éliminer toute
forme de violence et de harcèlement au travail.

TITRE 3. - DU CONTRAT DE TRAVAIL

Chapitre premier. - Conditions d'emploi

Article 22. - Embauche-Réembauche

L'embauche et la réembauche sont effectuées confor-
mément aux dispositions de la législation en vigueur.

Le personnel des entreprises est tenu informé par voie
d'affichage des emplois vacants et des catégories pro-
fessionnelles dans lesquelles ces emplois sont classés.

Tout travailleur quittant l'entreprise pour remplir un
mandat syndical bénéficie des dispositions légales con-
cernant les travailleurs dont le contrat est suspendu par
l'exercice d'un mandat parlementaire.

Le travailleur licencié par suite de suppression d'em-
ploi ou de compression de personnel conserve pendant
deux ans la priorité d'embauche dans la même catégorie
d'emploi. Après un an, il peut être soumis par l'employeur
à une période d'essai dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 23 de la présente Convention.

Le travailleur bénéficiant d'une priorité d'embauche est
tenu de communiquer à son employeur tout changement
de domicile survenu après son départ de l'établissement.

En cas de vacance d'emploi, l'employeur avise le tra-
vailleur concerné par lettre recommandée avec accusé
de réception envoyée à sa dernière adresse connue.

Après réception de la lettre, le travailleur devra se
présenter à l'établissement dans un délai de :

- huit jours, si la distance qui sépare son domicile du
lieu de travail est inférieure à 100 km ;

- quinze jours, si la distance précitée est supérieure
à 100 km.

Article 23. - Engagement à l'essai - Période d'essai

L'embauche définitive du travailleur peut être précé-
dée d'une période d'essai stipulée obligatoirement par écrit
et dont la durée varie selon la catégorie professionnelle
à laquelle appartient le travailleur.

Pendant la période d'essai, les parties ont la faculté
réciproque de rompre le contrat sans indemnité, ni préa-
vis.

La durée maximum de la période d'essai prévue à
l'article L.38 du Code du Travail est ainsi fixée :

- huit (08) jours, pour les travailleurs payés à l'heure
ou à la journée ;

- un (01) mois, pour les ouvriers et employés payés
au mois ;

- deux (2) mois, pour les agents de maîtrise, tech-
niciens et assimilés ;

- trois (03) mois pour les ingénieurs, cadres et as-
similés.

La période d'essai est renouvelable une seule fois, sous
condition d'un accord préalable des parties. L'employeur
qui souhaite renouveler l'essai doit informer le travailleur,
par écrit, dans les délais ci-dessous :

- deux (02) jours, au moins, avant la fin de la pé-
riode d'essai pour les salariés payés à l'heure ou à la
journée ;

- cinq (05) jours, au moins, avant la fin de la période
d'essai lorsqu'elle est de 1 mois ;

- dix (10) jours, au moins, avant la fin de la période
d'essai pour les agents de maîtrise, techniciens et assi-
milés ;

- quinze (15) jours, au moins, avant la fin de la
période d'essai, pour les ingénieurs, cadres ct assimilés.

Pendant la période d'essai, le travailleur doit recevoir
au moins le salaire minimum de la catégorie profession-
nelle dont relève l'emploi à pourvoir. L'employeur qui
déplace le travailleur pour une période d'essai assure ses
frais, le déplacement aller-retour du travailleur de son lieu
d'embauche au lieu de travail.

Les mêmes périodes d'essai sont applicables, dans le
cadre d'un essai professionnel, pour tout travailleur qui
postule à un emploi au titre de la promotion interne.

Chapitre 2. - Conditions de travail

Article 24. - Durée légale du travail -
Récupération - Heures supplémentaires

La durée du travail, ainsi que les modalités d'accom-
plissement des heures supplémentaires et de récupéra-
tion sont déterminées dans le cadre des dispositions lé-
gales et réglementaires en vigueur.
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Article 25. - Interruptions collectives
du travail

En cas d'interruption collective du travail résultant, soit
de causes accidentelles ou de force majeure, soit d'in-
tempéries, les récupérations des heures de travail perdues
sont effectuées conformément à la réglementation en
vigueur.

Le travailleur qui, sur l'ordre de son employeur s'est
tenu à la disposition de l'entreprise, doit recevoir son
salaire calculé au tarif normal, même s'il n'a pas effec-
tivement travaillé.

Article 26. - Jours fériés et jours fériés
chômés et payés

Les jours fériés chômés, payés sont fixés par la légis-
lation en vigueur.

Chaque année, huit jours fériés en plus des jours fériés,
chômés et payés du fait de la loi, sont chômés et payés
dans les conditions prévues par la législation en vigueur
pour la journée du 1er mai sauf s'ils tombent un diman-
che.

Le choix de six d'entre eux est fait dans chaque
entreprise ou établissement par accords entre la direc-
tion et les délégués du personnel, les septième et huitième
jours sont laissés au choix de l'employeur.

Pour avoir droit à la rémunération particulière des
journées fériées, chômées (autres que le 1er mai et le 4
avril), les travailleurs doivent remplir les deux conditions
suivantes :

- justifier d'un temps de service continu dans l'en-
treprise au moins égal à 06 jours ouvrables consécutifs
correspondants à 40 heures de travail ;

- avoir accompli normalement, à la fois, la dernière
journée de travail précédent le jour férié et la première
journée de travail suivant ledit jour férié, sauf absences
exceptionnelles autorisées.

L'employeur a la faculté de récupérer les journées
fériées, chômées, compte tenu de la réglementation en
vigueur concernant les possibilités et modalités de récu-
pération ou de compensation des heures de travail per-
dues collectivement.

Les heures de travail effectuées un jour férié dans la
limite de 40 heures sont :

- soit, pour les travailleurs payés au mois, compen-
sées heure pour heure, dans les jours qui suivent, suivant
accord entre employeur et les travailleurs. A défaut, elles
sont rémunérées au taux normal en sus du salaire men-
suel habituel ;

- soit, pour les travailleurs payés à l'heure, rémuné-
rés avec une majoration de 100%.

Article 27. - Absences et permissions exceptionnelles
pour évènements de famille

Les absences de courte durée justifiées par un évé-
nement grave et fortuit dûment constaté, intéressant
directement le foyer du travailleur (tel qu'incendie de
l'habitation, déménagement involontaire, accident ou
maladie grave du conjoint, d'un ascendant ou descendant
vivant avec lui), n'entrainent pas la rupture du contrat de
travail, mais simplement sa suspension, pourvu que l'em-
ployeur ait été avisé au plus tard dans les quatre jours
qui suivent l'événement et que la durée de l'absence soit
en rapport avec l'événement qui l'a motivée.

Des permissions exceptionnelles d'absence qui, dans
la limite de 15 jours par an, ne sont pas déductibles du
congé réglementaire, et n'entrainent aucune retenue du
salaire, sont accordées au travailleur ayant six mois au
moins d'ancienneté dans l'entreprise, pour et à l'occasion
des événements familiaux suivants, à justifier par la
présentation de pièces d'état-civil ou d'une attestation
délivrée par l'autorité administrative qualifiée :

- mariage du travailleur, 3 jours ;

- mariage d'un de ses enfants, d'un frère ou d'une
sœur, 1 jour ;

- décès d'un conjoint ou d'un descendant en ligne
directe, 4 jours ;

- décès d'un ascendant en ligne directe, d'un frère
ou d'une sœur, 2 jours ;

- décès d'un beau-père ou d'une belle-mère, 2 jours ;

- naissance d'un enfant, 1 jour ;

- baptême d'un enfant, 1 jour ;

- première communion, 1 jour ;

- hospitalisation d'un conjoint ou d'un enfant du tra-
vailleur, 2 jours.

Toute permission de cette nature doit faire l'objet d'une
autorisation écrite préalable de l'employeur, sauf cas de
force majeure.

Dans cette dernière éventualité, le travailleur doit
aviser son employeur dès la reprise du travail. Le docu-
ment attestant de l'événement doit être présenté à l'em-
ployeur dans le plus bref délai et, au plus tard, dix jours
après l'événement.

Ces évènements ne peuvent en aucun cas justifier
l'interruption d'un congé, de même que ces permissions
ne peuvent faire l'objet d'un report, sauf accord des
parties.

Si l'événement se produit hors du lieu d'emploi et
nécessite le déplacement du travailleur, les délais ci-
dessus pourront être prolongés d'accord parties. Cette
prolongation ne sera pas rémunérée.
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Article 28. - Autorisations d'absence
pour raisons syndicales

Pour faciliter la participation des travailleurs aux as-
semblées statuaires de leurs organisations syndicales, des
autorisations d'absence leur seront accordées sur présen-
tation, trois (03) jours au moins avant la réunion prévue,
d'une convocation écrite et nominative émanant de l'or-
ganisation intéressée.

Toutefois, en cas de force majeure et d'accord par-
ties, ce préavis pourra ne pas être pris en considération.

Les parties signataires s'emploieront à ce que ces
absences n'apportent pas de gêne à la marche normale
du travail.

Ces absences seront payées en fonction de l'horaire
de l'entreprise, elles ne viendront pas en déduction du
congé et ne pourront pas être récupérées non plus.

A chaque fois que les travailleurs seront appelés à
participer à une commission paritaire décidée entre les
parties signataires ou celles qui leur sont affiliées, il
appartiendra aux syndicats patronaux et de travailleurs
ayant organisé la réunion, de déterminer, de quelle façon
et dans quelles limites (nombre de participants, durée,
etc..), il conviendra de faciliter cette participation.

Les travailleurs sont tenus d'informer préalablement
leur employeur de leur participation à ces commissions
et de s'efforcer de réduire au mieux la gêne que leur
absence apportera à la marche normale du travail et à
la sécurité.

Le temps de travail ainsi perdu sera payé par l'em-
ployeur comme temps de travail effectif avec toutes les
indemnités qu'il comporte. Il ne sera pas récupérable et
sera considéré comme temps de service effectif pour la
détermination du droit du travailleur au congé payé.

Les travailleurs appelés à participer aux organismes
consultatifs paritaires réglementaires, aux instances na-
tionales et internationales de dialogue social ou devant
siéger comme assesseurs au tribunal du Travail, devront
communiquer à l'employeur la convocation les désignant
dès que possible après sa réception.

Ces périodes d'absences seront également payées.
Elles ne viendront pas en déduction des congés et ne
pourront pas être également récupérées.

Article 29. - Représentation syndicale

Un travailleur investi de la charge de Secrétaire gé-
néral d'une organisation syndicale peut bénéficier d'un
aménagement spécifique de son temps de travail, en
accord avec son employeur, pour lui permettre de mener
convenablement sa mission.

Article 30. - Service en poste à
fonctionnement continu

On appelle travail par poste, l'organisation dans laquelle
un salarié effectue son travail journalier d'une seule traite.

Dans les entreprises qui ont à fonctionner sans inter-
ruption, jour et nuit, y compris éventuellement les diman-
ches et jours fériés, les heures de travail assurées par
un service de poste, par roulement de jour et de nuit,
dimanche et jours fériés éventuellement compris, sont
rétribuées au même tarif que celui prévu pour le travail
de jour en semaine.

En compensation du repos hebdomadaire légal obliga-
toire, l'ouvrier de poste ayant accompli exceptionnellement
dans la semaine sept postes de travail consécutifs au
minimum reçoit une rémunération supplémentaire égale
à 60% de son salaire normal pour la durée d'un poste de
travail.

Le travailleur de poste qui aura bénéficié d'un repos
hebdomadaire dans la semaine n'a pas droit à cette
rémunération particulière.

Pour les salariés travaillant sous le régime des postes
à fonctionnement continu, les heures supplémentaires se
calculent, selon la réglementation en vigueur.

Lorsque les ouvriers travaillent de façon ininterrompue
dans un poste d'une durée supérieure à six beures, il leur
sera accordé quarante-cinq minutes de pause, payées
comme temps de travail.

Article 31. - Tenue de travail

Dans les entreprises où une tenue de travail détermi-
née est rendue obligatoire pour certaines catégories de
travailleurs, l'employeur doit fournir gratuitement deux
tenues par an.

La tenue de travail doit être adaptée à la nature du
métier exercé et à l'environnement de travail.

Le nettoyage est assuré par le travailleur avec les
moyens fournis par l'employeur.

Article 32. - Prise de repas sur les lieux
de travail

Les modalités de prise des repas sur les lieux de tra-
vail sont fixées dans le cadre des dispositions réglemen-
taires en vigueur.

Article 33. - Modification du contrat
de travail

La modification du contrat de travail obéit aux condi-
tions fixées par le Code du Travail.

Toute modification à caractère individuel apportée à
l'un des éléments du contrat du travail doit, au préalable,
faire l'objet d'une notification écrite au travailleur.
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Pour des raisons tenant à l'incapacité physique du
travailleur, à la situation économique ou à la réorganisa-
tion de l'entreprise, l'employeur peut proposer à un sa-
larié une modification de son contrat du travail, empor-
tant réduction de certains avantages.

Si le salarié donne une acceptation de principe, cette
modification ne peut intervenir qu'à l'issue d'une période
équivalant à la période de préavis.

Si le travailleur refuse cette modification, la rupture du
contrat du travail sera considérée comme résultant de
l'initiative de l'employeur, ce dernier étant dès lors tenu
d'observer les règles du préavis et d'accorder les avan-
tages prévus par la présente Convention en cas de licen-
ciement. Il ne pourra être procédé à un déclassement
pour inaptitude physique sans que l'intéressé ait subi un
examen médical concluant à la nécessité qu'il soit changé
d'emploi.

Article 34. - Mutation provisoire dans
un emploi relevant d'une catégorie

 inférieure

En cas de nécessité de service ou pour éviter le
chômage technique ou le licenciement, l'employeur
pourra, après consultation des délégués du personnel,
affecter momentanément un travailleur à un emploi re-
levant d'une catégorie inférieure à celle de son classe-
ment habituel. Dans ce cas, et par dérogation à l'article
66 de la présente Convention, le travailleur conservera
le bénéfice du salaire perçu précédemment pendant la
période de mutation qui, en règle générale, n'excédera pas
six mois.

Article 35. - Intérim dans un emploi relevant
d'une catégorie supérieure

Le fait pour le travailleur d'assurer provisoirement ou
par intérim un emploi comportant un classement supérieur
dans la hiérarchie professionnelle ne lui confère pas
automatiquement le droit aux avantages pécuniaires ou
autres attachés audit emploi.

Toutefois, sauf dans les cas de maladie, accident
survenu au titulaire de l'emploi ou au remplacement de
ce dernier pour la durée d'un congé, la durée de cette
situation ne peut excéder :

- quinze (15) jours pour les ouvriers spécialisés ;

- un (1) mois pour les ouvriers professionnels,
employés, agents de maîtrise, techniciens et assimilés ;

- trois (03) mois pour les cadres, ingénieurs et as-
similés.

Passé ce délai et sauf les cas visés ci-dessus, l'em-
ployeur doit reclasser d'office le travailleur dans le nou-
vel emploi qu'il occupe.

En cas de maladie, accident ou congé du titulaire,
l'intérimaire perçoit, après la période précisée ci-haut, une
indemnité égale à la différence entre son salaire catégo-
riel et le salaire de la catégorie du nouvel emploi qu'il
occupe.

Toutefois, par dérogation aux dispositions ci-dessus, les
ouvriers appelés à assurer un remplacement provisoire,
dans un poste de classification supérieure, compris dans
le cycle de la fabrication, percevront, à compter du troi-
sième jour d'une seule période de remplacement, une
indemnité égale à la différence entre leur salaire et le
salaire affèrent au poste supérieur occupé à titre provi-
soire. Ce supplément de salaire étant considéré comme
une indemnité provisoire, il ne sera plus perçu dès que
l'ouvrier aura repris ses anciennes fonctions.

Article 36. - Affectation à un autre
lieu d'emploi

Lorsque les mutations ne sont pas prévues dans les
conditions d'engagement, aucun travailleur ne peut être
muté dans un établissement de l'employeur situé dans une
commune ou une localité autre que celle de son lieu de
travail habituel, sans son consentement.

Article 37. - Travail des femmes

Les conditions particulières de travail des femmes sont
définies conformément aux dispositions légales et régle-
mentaires en vigueur.

Article 38. - Mutation des femmes en état
de grossesse

Les travailleuses en état de grossesse, mutées à un
autre poste en raison de leur état, conserveront le béné-
fice de leur salaire antérieur pendant toute la durée de
leur mutation.

Article 39. - Femmes enceintes
ou allaitantes

Les parties à la présente Convention s'engagent à
adopter les mesures nécessaires pour que les femmes
enceintes ou qui allaitent ne soient pas contraintes d'ac-
complir un travail considéré comme préjudiciable à leur
santé ou à celle de leur enfant ou dont il a été établi par
une évaluation qu'il comporte un risque significatif pour
la santé de la mère ou celle de l'enfant.

Il est fait obligation aux chefs d'établissement de pren-
dre les dispositions qui pourraient s'avérer nécessaires
pour éviter aux femmes enceintes toute bousculade tant
aux vestiaires qu'aux sorties du personnel.

Article 40. - Disponibilité

Le travailleur peut bénéficier, sur sa demande, d'une
mise en disponibilité sans aucune rémunération, pour faire
face à certaines obligations à caractère personnel telles
que :
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- la prolongation du congé de maternité ;

- l'assistance à un enfant physiquement diminué ou
hospitalisé.

Les conditions de cette mise en disponibilité éventuelle
sont discutées librement entre l'employeur et le travailleur,
sans préjudice de l'observation des règles contenues dans
l'article L.70 du Code du Travail.

Article 41. - Discipline

Les sanctions disciplinaires applicables aux travailleurs
sont les suivantes :

- la réprimande ;

- l'avertissement verbal ou écrit ;

- la mise à pied d'un à trois jours ;

- la mise à pied de quatre à huit jours ;

- le licenciement.

Toute sanction doit être précédée d'une demande d'ex-
plication notifiée par le chef d'établissement ou son re-
présentant par écrit à l'intéresse.

Le travailleur assisté, sur sa demande, d'un délégué du
personnel ou, à défaut, d'un mandataire syndical est tenu
de répondre, au plus tôt, dans les quarante-huit (48)
heures qui suivent la réception de la demande d'explica-
tion.

L'avertissement et la mise à pied d'un à trois jours ne
sauraient être invoqués à l'encontre du travailleur, si à
l'expiration d'un délai de six (6) mois suivant la date
d'intervention de l'une ou l'autre de ces sanctions, aucune
autre sanction n'a été prononcée.

Il en est de même à l'expiration d'un délai d'un (1) an
en ce qui concerne la sanction de mise à pied de quatre
à huit jours.

La sanction est signifiée par écrit au travailleur et
ampliation de la décision est adressée à l'Inspecteur du
Travail du ressort.

Chapitre 3. - Période d'Astreinte

Article 42. - Définition de la période
d’Astreinte

La période d'astreinte s'entend comme une période
pendant laquelle le travailleur, sans être à la disposition
permanente de l'employeur, a l'obligation de demeurer à
son domicile ou à proximité pour pouvoir effectuer toute
intervention demandée par l'employeur ou son représen-
tant, dans le but d'accomplir un travail au service de
l'entreprise.

La période d'astreinte comporte deux phases distinc-
tes :

- dune part, la période pendant laquelle le salarié a
l'obligation d'être disponible pour pouvoir intervenir en cas
de besoin ;

- d'autre part, la ou les périodes d'intervention éven-
tuelle comportant le déplacement et le temps de travail
effectif.

Article 43. - Contreparties de la période
d'Astreinte

La durée effective des interventions pendant la période
d'astreinte est considérée comme un temps de travail
effectif et rémunérée en conséquence.

Compte tenu des contraintes qu'elle entraîne, la période
d'astreinte, hors temps d'intervention, donne lieu à une
contrepartie, soit sous forme financière, soit sous forme
de repos, soit sous une forme mixte.

Article 44. - Moyens de transport
et temps de déplacement

Le chef d'établissement doit faciliter les déplacements
du travailleur sous astreinte en cas de nécessité, notam-
ment par le remboursement des frais de transport ou par
la mise à disposition de moyens de transport. Les temps
de déplacement peuvent être définis sur une base for-
faitaire moyenne, adaptée à la réalité de chaque établis-
sement.

Article 45. - Limitation des durées
et périodes d'Astreinte

Afin de limiter les durées et périodes d'astreinte, le chef
d'établissement est tenu de mettre en œuvre, compte tenu
de ses activités, une organisation du personnel sous
astreinte.

Les salariés concernés par des périodes d'astreinte
sont informés de leur programmation individuelle dans un
délai raisonnable.

Chapitre 4. - Rémunérations
et Avantages

Article 46. - Salaires

A conditions égales de travail, de qualification profes-
sionnelle et de rendement, le salaire est égal pour tous
les travailleurs quels que soient leur origine, leur âge, leur
sexe et leur statut dans les conditions prévues au pré-
sent titre.

Le salaire de chaque travailleur est déterminé en
fonction de l'emploi qu'il occupe dans l'entreprise ou l'éta-
blissement.

Les salaires sont fixés :

- soit au temps : à l'heure, à la journée ou au mois ;

- soit au rendement : à la tâche ou à la pièce.

Les employés sont toujours payés au mois.

Les jours d'absences non justifiées ne sont pas rému-
nérés.
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Article 47. - Rémunération du travail
au rendement

La rémunération du travail au rendement sera établie
de la façon suivante :

- le travailleur doit toujours être assuré de recevoir
un salaire au moins égal au salaire minimum de la ca-
tégorie dont relève l'emploi considéré ;

- les tarifs de travail au rendement sont établis de
façon que l'ouvrier de capacité moyenne et travaillant
normalement ait la possibilité de dépasser le salaire
minimum de sa catégorie ;

- il ne peut être imposé au travailleur une durée de
travail supérieure à celle de son atelier ou chantier, sauf
dérogation prévue par la réglementation.

Des mesures doivent être prises pour éviter tout sur-
menage d'un personnel travaillant au rendement ; toutes
les indications lui seront données préalablement à l'exé-
cution du travail de façon à lui permettre de calculer
facilement le salaire correspondant.

Article 48. - Paiement du salaire

Les salaires sont payés conformément aux prescrip-
tions légales et réglementaires. Le paiement des salaires
a lieu pendant les heures de travail.

En cas de contestation sur le contenu du bulletin de
paie, le travailleur peut demander à l'employeur la jus-
tification des éléments ayant servi à l'établissement de ce
bulletin. Il peut se faire assister d'un délégué personnel,
ou à défaut, d'un représentant syndical.

Le bulletin de salaire doit comporter, outre le prénom
et le nom du travailleur, sa catégorie professionnelle, son
taux horaire ou mensuel de salaire, ses heures normales
et supplémentaires, la raison sociale de l'entreprise, le
détail des différentes retenues, ainsi que toutes autres
mentions prescrites par la législation en vigueur.

Article 49. - Majoration pour Heures
supplémentaires

Les heures accomplies au-delà de la durée légale du
travail ou équivalente donnent lieu à une majoration du
salaire horaire réel comme suit :

- 15% de majoration pour les huit premières heures
supplémentaires effectuées ;

- 40% de majoration pour les heures supplémentaires
effectuées au-delà de la première tranche précitée ;

- 60% de majoration pour les heures effectuées de
nuit.

Les heures supplémentaires effectuées pendant le jour
de repos hebdomadaire ou pendant les jours fériés sont
majorées de :

- 60% du taux horaire pendant le jour ;

- 100% du taux horaire pendant la nuit.

Article 50. - Majorations diverses

Des primes distinctes du salaire pourront être allouées
pour tenir compte des conditions particulières de travail,
lorsque celles-ci n'ont pas été retenues pour la détermi-
nation des salaires des ouvriers qui y sont soumis.

Ces conditions particulières se rangent sous les rubri-
ques suivantes :

- travaux dangereux ou insalubres ;

- travaux comportant des risques de maladies ou
d'usure particulière de l'organisme ;

- travaux entraînant une détérioration des vêtements,
lorsque les tenues de travail ne sont pas fournies par
l'employeur ;

- travaux accomplis par le travailleur en utilisant son
propre matériel ;

- travaux exceptionnellement salissants.

Le montant et les conditions d'attribution de ces pri-
mes seront déterminés dans le cadre d'accords de bran-
ches ou d'entreprises.

Article 51. - Détermination de l'ancienneté

On entend per ancienneté le temps pendant lequel le
travailleur a été occupé de façon continue pour le compte
de l'entreprise quel qu'ait été le lieu d'emploi.

Pour l'application des dispositions de la présente Con-
vention qui sont subordonnées à une certaine ancienneté,
on déterminera celle-ci en tenant compte de la présence
continue dans l'établissement c'est-à-dire du temps écoulé
depuis la date d'engagement du contrat de travail en
cours, sans que soient exclues des périodes pendant
lesquelles le contrat a été suspendu, telles que :

- période de maladie ou d'accident ;

- périodes de service militaire obligatoire ;

- congés de maternité ;

- congés individuels de formation ;

- périodes de repos des travailleurs intermittents ;

- autres autorisations d'absence prévues par la pré-
sente Convention ;

- enfin, de la durée des contrats antérieurs dans
l'établissement, à l'exclusion toutefois de ceux qui auraient
été rompus pour faute grave ou lourde.

Toutefois, est déduite, le cas échéant, de la durée totale
de l'ancienneté à retenir pour le calcul de la prime, toute
période de service dont la durée aurait été prise en
compte pour la détermination d'une indemnité de licen-
ciement payée au travailleur ou pour l'octroi à ce dernier
d'un avantage basé sur l'ancienneté et non prévu à la
présente Convention.
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Lorsque l'entreprise utilisatrice embauche, après une
mission, un salarié mis à sa disposition par une entreprise
de travail temporaire, la durée des missions effectuées
au cours des six derniers mois précédant l'embauche est
prise en compte pour le calcul de l'ancienneté du salarié.
La durée des missions est déduite de la période d'essai
éventuellement prévue.

Article 52. - Prime d'ancienneté

Tout travailleur bénéficie d'une prime d'ancienneté
lorsqu'il réunit les conditions requises, telles que définies
par le présent article.

Les travailleurs sont admis au bénéfice de la prime
d'ancienneté lorsqu'ils atteignent la durée de présence
nécessaire à son attribution à la suite de plusieurs em-
bauches dans la même entreprise, si leurs départs pré-
cédents ont été provoqués par une compression d'effec-
tifs ou une suppression d'emploi.

Les périodes d'absences suivantes sont prises en
compte pour le calcul de l'ancienneté :

- absence pour congés payés ;

- absence exceptionnelle dans la limite de 15 jours
par an, conformément à l'article 27 de la présente Con-
vention ;

- absence pour accidents du travail ou maladies
professionnelles ;

- absences pour les maladies dans la limite de sus-
pension du contrat de travail prévues à l'article 86 de la
présente Convention ;

- absences pour congés de maternité des femmes
salariées ;

- absences pour stage professionnel organisé par
l'employeur sur sa demande ou avec son accord ;

- absence pour détention préventive ;

- absence pour période de veuvage.

La prime d'ancienneté est calculée en pourcentage du
salaire minimum de la catégorie de classement du tra-
vailleur tel que fixé par la commission paritaire prévue
par l'article 63 de le présente Convention, le montant de
ce salaire étant déterminé en fonction de l'horaire effec-
tué par le travailleur.

Le montant est fixé à 2% du salaire minimum de la
catégorie du travailleur après deux années de présence
effective, avec une progression de 1% par année de
présence en sus, jusqu'à l'âge d'admission à la retraite.

Article 53. - Indemnité de panier

Les travailleurs effectuant au moins 06 heures de tra-
vail de nuit bénéficient d'une indemnité de panier dont le
montant est égal à 3 fois le SMIG.

Cette indemnité correspondant au taux alloué le jour
sera en outre accordée aux travailleurs qui ont effectué
10 heures ininterrompues ou 03 heures en plus de leur
horaire normal.

L'indemnité de panier est allouée à tout travailleur
remplissant les conditions ci-dessus à l'exception de ceux
qui la perçoivent en nature et des gardiens concierges.

Elle ne fait pas obstacle au paiement des heures
supplémentaires.

Article 54. - Indemnité de logement

Une indemnité de logement peut être octroyée au
travailleur sous forme d'aide à l'acquisition, à la construc-
tion de logement ou aux frais de location.

Lorsqu'elle est octroyée, cette indemnité varie selon les
fonctions et les catégories professionnelles et les moda-
lités de son attribution sont fixées au sein de l'entreprise.

Article 55. - Indemnité de maniement
de fonds

Une indemnité de maniement de fonds est allouée aux
travailleurs chargés de manier des fonds pour le compte
d'une entreprise, notamment :

- livreur encaisseur ;

- régisseur de caisse d'avance ou de caisse de dépôt ;

- préposé aux guichets et à la caisse ;

- billeteur.

Les modalités d'attribution de cette indemnité sont
fixées au sein de l'entreprise.

Article 56. - Participation aux frais
de transport

Une indemnité mensuelle de transport dont le montant
et les conditions d'attribution sont fixés par décision de
la commission mixte paritaire est allouée aux travailleurs.
Cette décision est étendue par arrêté du Ministre chargé
du Travail.

En outre, il est alloué une indemnité compensatrice de
transport à tout travailleur effectuant par ses propres
moyens de transport des déplacements fréquents et
habituels, pour les besoins de l'entreprise, avec l'accord
de l'employeur.

Au cas où exceptionnellement un employeur soumet-
trait des travailleurs à un horaire de nuit différent de l'ho-
raire normal de l'entreprise ou de celui fixé par les
entreprises à fonctionnement continu, il est tenu d'assu-
rer le transport gratuit du travailleur de son lieu de tra-
vail à son domicile.
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Article 57. - Indemnité de déplacement

Lorsque le travailleur est astreint par obligation pro-
fessionnelle et conformément aux dispositions de l'arti-
cle L.108 du Code du Travail à un déplacement pour une
mission occasionnelle et temporaire d'une durée égale ou
inférieure à six mois, hors de son lieu habituel d'emploi
et qu'il en résulte pour lui des frais supplémentaires, le
travailleur percevra les indemnités suivantes :

pour le travailleur de la première à la hors catégorie
incluse :

- 6 fois le taux de salaire horaire de base de la
catégorie du travailleur lorsque le déplacement hors du
lieu habituel entraîne la prise d'un repas principal en
dehors de ce lieu d'emploi ;

- 8 fois le taux du salaire horaire de base de la
catégorie du travailleur lorsque le déplacement hors du
lieu habituel d'emploi entraîne la prise de deux repas
principaux en dehors du lieu d'emploi ;

- 10 fois le taux du salaire de base de la catégorie
du travailleur lorsque le déplacement hors du lieu habi-
tuel d'emploi entraîne la prise de deux repas principaux
et le couchage en dehors de ce lieu d'emploi.

Pour les agents de maîtrise, techniciens et assimilés :

- 5 fois le salaire horaire de base du travailleur
lorsque le déplacement hors du lieu habituel d'emploi
entraîne la prise d'un repas principal en dehors de ce lieu
d'emploi ;

- 8 fois le salaire horaire de base du travailleur
lorsque le déplacement hors du lieu d'emploi entraîne la
prise de deux repas principaux en dehors de ce lieu
d'emploi ;

- 10 fois le salaire horaire de base du travailleur
lorsque le déplacement hors de lieu habituel d'emploi
entraîne la prise de deux repas principaux et le couchage
en dehors de ce lieu d'emploi.

Pour les ingénieurs, cadres et assimilés :

Les frais de voyage et de séjour engagé pour les
besoins du service sont remboursés par l'employeur :

- soit sur présentation par l'ingénieur ou le cadre d'un
état de frais accompagné de factures et de toutes piè-
ces justificatives ;

- soit sur une base forfaitaire « d'accord parties »
et en rapport avec l'importance des fonctions de l'inté-
ressé.

Ces indemnités de déplacement ne sont pas dues
lorsque l'employeur fournit en nature les prestations
décentes de nourriture, de logement et de voyages.

Mutation

Le travailleur peut être appelé à travailler pour les
besoins d'un chantier sur un lieu autre que le lieu d'em-
bauche ou le lieu d'emploi habituel.

Les parties signataires de la présente Convention
conviennent que lorsqu'il est prévu contractuellement pour
plus de six mois, le déplacement n'a plus de caractère
occasionnel et temporaire et constitue une mutation dans
les conditions fixées par l'article L.106 du Code du Tra-
vail.

Le travailleur ainsi muté a droit, dès le premier jour
de sa mutation, non plus à l'indemnité de déplacement,
mais aux prestations spécifiques applicables à la muta-
tion, telles qu'elles sont fixées ci-après :

- le travailleur peut se faire accompagner ou rejoin-
dre par sa famille aux frais de l'employeur ;

- le travailleur a droit au logement pour lui et sa
famille suivant les conditions réglementaires et conven-
tionnelles en vigueur ;

- le travailleur peut convenir avec son employeur
d'une indemnité compensatrice tenant lieu de ces pres-
tations.

Le travailleur chef de famille, dont la famille est res-
tée au lieu habituel d'emploi, peut bénéficier, à sa de-
mande d'un congé de détente rémunéré sur la base de
08 heures par jour lui permettant de revenir périodique-
ment auprès de sa famille.

Ce congé de détente peut être pris tous les deux mois
si la distance entre le lieu habituel, et le lieu occasionnel
d'emploi est compris entre 75 et 200 km et tous les trois
mois si la distance est supérieure à 200 km.

La durée de ce congé est de :

- deux jours dans le premier cas ;

- trois jours dans le second.

Les délais de route, aller-retour entre le lieu habituel
et le lieu occasionnel d'emploi sont fixés à :

- 1 jour dans le premier cas ;

- 2 jours dans le second.

En aucun cas, le travailleur ne peut prétendre à une
indemnité compensatrice, ou au règlement de dommages
et intérêts, s'il n'a pas bénéficié à sa demande des con-
gés de détente auxquels il pouvait prétendre.

Les journées de détente ne donnent pas lieu à la
perception de l'indemnité de déplacement.

Le congé de détente ne sera accordé que s'il se place
quatre semaines au moins avant la fin de la mutation.

Si en vertu d'accords d'établissement ou particuliers,
un congé de détente est déjà accordé par l'employeur au
travailleur au lieu où réside sa famille, à l'occasion des
fêtes légales, il en est tenu compte pour la détermination
du droit au congé de détente institué par l'alinéa du
précédent article.
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Dispositions communes aux déplacements et à la
mutation

Pendant les voyages motivés soit par le déplacement,
soit par le congé de détente, le travailleur percevra, outre,
l'indemnité de déplacement à laquelle il pourrait préten-
dre, sa rémunération journalière sur la base de 08 heu-
res par jour.

Dans le cas où une différence apparaîtrait entre l'ap-
préciation par l'employeur de la durée du déplacement,
et sa durée effective, il sera fait application des dispo-
sitions suivantes :

- si le déplacement effectif du travailleur ayant reçu
notification d'une mutation supérieure à 06 mois, se révèle
en réalité d'une durée inférieure, l'employeur réglera la
différence, s'il en existe, entre l'indemnité de déplacement
due au travailleur déplacé pour moins de 06 mois et la con-
tre-valeur de la prestation logement qu'il aura perçue ;

- si, à l'inverse, le travailleur ayant reçu notification
d'un déplacement inférieur à 06 mois, doit prolonger cette
situation de déplacement au-delà de 06 mois (soit, par
exemple, en raison des nécessités du chantier ou d'une
extension du marché), le travailleur continuera à perce-
voir la même indemnité jusqu'à la fin du déplacement.

Article 58. - Voyage et transport

Les conditions afférentes aux voyages des travailleurs
et des membres de leur famille ainsi qu'aux transports de
leurs bagages sont fixées par les dispositions législatives
et réglementaires en vigueur.

Les conditions d'application des dispositions de l'arti-
cle L.156 du Code du Travail sont fixées comme suit :

Classe de passage :

Les classes de passage du travailleur et de sa famille
pouvant prétendre au transport à la charge de l'em-
ployeur sont les suivantes :

Catégorie Route Chemin de Avion
d'emploi  Fer ou Bateau

Ouvrier et Prix du titre 2e classe Classe
Employés de transport économique
Agents de
de maîtrise

Technicien et
assimilés

Cadres, Prix du titre 1ère classe Classe
ingénieurs et transport économique
assimilés

Le choix d'un moyen de transport approprié appartient
à l'employeur sauf contre-indication médicale. Dans le cas
où le travailleur et sa famille justifient de l'impossibilité
d'utiliser la classe qui leur est attribuée, ils voyagent avec
l'autorisation de l'employeur dans la classe immédiatement
supérieure disponible.

Toutefois, lors du premier voyage du lieu de résidence
habituelle au lieu d'emploi et du dernier voyage du lieu
d'emploi au lieu de résidence ou à un autre lieu, l'em-
ployeur assurera au travailleur qui voyagera par toute
autre voie de transport que la route, le transport gratuit
de ses bagages jusqu'à concurrence de :

- 200 kilos, au total en sus de la franchise pour le
ménage comprenant le travailleur et son ou ses conjoints ;

- 100 kilos, en sus de la franchise, pour chacun de
ses enfants mineurs légalement à sa charge, et vivant
habituellement avec lui.

De plus, le travailleur voyageant par avion, à l'occa-
sion de son congé, bénéficiera du transport d'un total de
100 kilos supplémentaires de bagages à la charge de
l'employeur par voie de surface, quelle que soit l'impor-
tance de sa famille.

Au cas où il ne fournirait pas le mobilier, l'employeur
assurera, en outre, le transport gratuit des gros meubles
nécessaires au travailleur et à sa famille.

Le transport des bagages pris en charge par l'em-
ployeur, en sus de la franchise, est effectué par une voie
et des moyens normaux au choix de l'employeur.

Lorsque le travailleur a acquis des droits au voyage
chez plusieurs employeurs successifs, il est procédé au
règlement de ces droits comme il est dit à l'article L.159
du Code du Travail.

Article 59. - Logement et ameublement

Lorsque le travail leur est déplacé d'une manière ni
occasionnelle ni temporaire du lieu de sa résidence au lieu
habituel d'emploi par le fait de l'employeur en vue d'exé-
cuter un contrat de travail, l'employeur est tenu de mettre
à sa disposition un logement répondant aux règles d'hy-
giène et comportant les gros meubles.

Lorsque le travailleur visé ci-dessus dispose, sur son
nouveau lieu d'emploi, d'un logement personnel, l'em-
ployeur est dégagé de l'obligation de le loger.

La consistance du logement fourni par l'employeur doit
répondre aux besoins du travailleur et de sa famille,
compte tenu des usages et des possibilités du lieu d'em-
ploi en matière de logement pour le travailleur de la
catégorie professionnelle de l'intéressé.

Le travailleur disposant à titre personnel de gros
meubles pourra obtenir de l'employeur son accord, pour
leur transport aux frais de ce dernier en dégageant l'em-
ployeur de l'obligation de lui fournir ces meubles.
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Article 60. - Valeur de remboursement
du logement

L'employeur est en droit d'opérer sur le salaire du
travailleur, une retenue pour fourniture du logement,
conformément à l'article L.106 du Code du Travail et à
la réglementation en vigueur.

Article 61. - Evacuation du logement fourni
par l'employeur

Lors de la rupture du contrat de travail, le travailleur
installé dans un logement fourni par l'employeur est tenu
de l'évacuer dans les délais ci-après :

- en cas de notification du préavis par l'une des
parties dans les délais requis : évacuation à l'expiration
de la période de préavis sans que celui-ci puisse être
inférieur à un mois ;

- en cas de rupture du contrat par le travailleur sans
que le préavis ait été respecté: évacuation dans un délai
de huit jours ;

- en cas de licenciement, sans préavis : évacuation
différée dans la limite d'un mois.

En cas de nécessité, l'employeur pourra fournir au
travailleur un autre logement équivalent en remplacement
du logement occupé jusque-là, les frais de déménagement
étant à la charge de l'employeur.

Pour la période de maintien dans les lieux ainsi obte-
nue par le travailleur, la retenue réglementaire ou con-
ventionnelle de logement pourra être opérée par antici-
pation.

Chapitre 5. - Classement - Promotion -
Médaille du travail

Article 62. - Catégories professionnelles

Les travailleurs sont classés selon les classifications
professionnelles figurant dans les annexes des conven-
tions collectives de branche.

Le classement du travailleur est fonction de l'emploi
qu'il occupe au sein de l'entreprise.

Le travailleur habituellement affecté à des travaux
relevant de catégories différentes aura la garantie du
salaire minimum de la catégorie correspondant à la qua-
lification la plus élevée. Lorsqu'il est appelé à effectuer
plusieurs travaux relevant d'une même catégorie mais
dans des professions différentes, il est classé à la caté-
gorie immédiatement supérieure.

Les salaires minima de chaque catégorie sont fixés et
modifiés par une commission mixte composée en nom-
bre égal d'employeurs et de travailleurs des organisations
syndicales signataires des conventions collectives de
branche.

Article 63. - Commission de classement

Si le travailleur conteste auprès de son employeur le
classement de son emploi dans la hiérarchie profession-
nelle et si une suite favorable n'est pas donnée à sa
réclamation, le différend est porté devant une commis-
sion professionnelle paritaire de classement.

Cette commission présidée par l'Inspecteur du Travail
et de la Sécurité sociale du ressort es composée de deux
représentants des employeurs et de deux représentants
des travailleurs.

Les membres employeurs et travailleurs de la commis-
sion ainsi que leurs suppléants sont choisis par les par-
ties signataires ou adhérentes à la présente Convention.
Les membres de la commission peuvent s'adjoindre, à titre
consultatif, un ou deux de leurs collègues plus particu-
lièrement qualifiés pour apprécier le litige.

Le travailleur adresse sa requête ou la fait adresser
par son délégué du personnel ou son organisation syn-
dicale, à l'inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale
du ressort qui convoque les parties et les membres de
la commission, et un représentant de l'organisation syn-
dicale à laquelle appartient le travailleur, si ce dernier en
fait la demande.

La commission se réunit obligatoirement dans les dix
jours francs qui suivent la requête et se prononce dans
les quinze jours qui suivent la date de sa première réu-
nion, Toutefois, en cas d'urgence, la commission s'effor-
cera d'abréger les délais ainsi fixés à la demande de l'une
ou l'autre des parties.

Si l'un des membres de la commission ne se présente
pas au jour et à l'heure fixés pour la réunion, la commis-
sion peut néanmoins décider de siéger, mais en s'orga-
nisant pour que la représentation des employeurs et des
travailleurs demeure paritaire.

Le rôle de la commission est de déterminer la caté-
gorie à laquelle doit être classé l'emploi occupé par le
travailleur dans l'entreprise.

Si la commission dispose d'éléments d'information
suffisants, elle rend immédiatement sa décision.

Dans le cas contraire, elle peut inviter les parties à
produire des renseignements complémentaires et, au
besoin, se rendre sur les lieux de travail. Elle peut éga-
lement décider de faire subir au travailleur, avec son
accord, un test ou examen professionnel.

Elle choisit alors l'épreuve à faire subir au requérant,
fixe le temps dont il disposera pour l'exécuter et désigne
les personnes qualifiées pour apprécier les résultats.

Dès qu'elle dispose de ces éléments d'appréciation
complémentaires, la commission prononce sa décision.

En cas de changement dans la catégorie d'emploi, elle
prend une décision à la majorité de voix de ses membres.
Le président ne participe pas au vote.



390 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 10  avril  2021

Cette décision doit être motivée, donner la répartition
des voix et indiquer tous les avis exprimés, y compris celui
du président. Elle doit également préciser, le cas échéant,
la date de prise d'effet du classement.

Un exemplaire de la décision rendue est remis à
chacune des parties à la diligence du président.

En cas de partage des voix, le président de la séance,
en l'occurrence l'Inspecteur du Travail et de la Sécurité
sociale du ressort, en sa qualité de membre de la com-
mission, pourra valablement statuer sur le cas d'espèce.
Ladite décision précisera la date d'effet de la mesure et
sera notifiée à chacune des parties et à l'intéressé.

Lorsque la décision est contestée par l'une des par-
ties, le litige est porté devant le Tribunal du Travail du
ressort.

Article 64. - Promotion interne - avancement

Pour pourvoir les emplois vacants ou à créer, l'em-
ployeur, après consultation des délégués du personnel, fera
appel, de préférence, aux travailleurs en service dans son
entreprise et désireux d'améliorer leur classement hiérar-
chique.

Le travailleur choisi pour être promu dans ces condi-
tions peut être soumis à une période d'essai conformé-
ment à l'article 23 de la présente Convention, ou à un
examen professionnel. Au cas où l'essai, ou le résultat
de l'examen, ne s'avérerait pas satisfaisant, le travailleur
sera réintégré dans son ancien poste, Cette réintégration
ne saurait être considérée comme une rétrogradation.

Il peut être prévu, dans chaque entreprise ou établis-
sement, une commission d'avancement composée de
représentants de l'employeur et des travailleurs.

Cette commission consultative est chargée d'examiner,
selon une périodicité déterminée d'accord parties, les
opportunités de promotion interne et de formuler des
propositions à l'employeur.

Article 65. - Médaille d'Honneur
du travail

La Médaille d'Honneur du Travail peut être décernée
aux travailleurs afin de récompenser leurs longs services
effectués successivement chez trois employeurs au
maximum.

La Médaille d'Honneur du Travail comprend les qua-
tre échelons ci-après :

- la Médaille d'Argent qui est accordée après 15
années de services ;

- la Médaille de Vermeil qui est accordée après 20
années de services ;

- la Médaille d'Or qui est accordée après 25 années
de services ;

- la Grande Médaille d'Or qui est accordée après 30
années de services.

Les modalités d'attribution de la Médaille d'Honneur
du Travail sont fixées par la réglementation en vigueur.

Chapitre 6. - Formation professionnelle -
Apprentissage - Stage

Article 66. - Formation professionnelle

La mise en place d'un dispositif paritaire de formation
professionnelle contribue à l'amélioration de la producti-
vité du travail et au renforcement du climat social au sein
de l'entreprise.

Ainsi, dans un but de promotion sociale et économi-
que, l'entreprise est en droit d'exiger du personnel en
fonction qu'il suive des cours de formation ou de perfec-
tionnement professionnel que nécessitent l'exercice de son
emploi et l'adaptation à l'évolution économique et tech-
nologique, sans qu'il puisse en résulter une diminution
quelconque de son salaire et des indemnités qui s'y rat-
tachent sauf celles qui découlent de l'exercice même de
son travail.

Le coût de cette formation, qu'elle soit assurée par un
organisme spécialisé ou par l'employeur, est à la charge
de ce dernier.

Si la formation ou le perfectionnement professionnel
comporte un examen, l'échec du travailleur à cet examen
ne peut être la cause d'un licenciement ; le travailleur est
réintégré dans son emploi précédent et bénéficie de tous
les avantages qui s'y rattachent.

Lorsque la formation ou le perfectionnement profes-
sionnel fait l'objet de sages, les conditions et les moda-
lités de ces stages sont déterminées conformément à la
législation et à la réglementation en vigueur.

L'employeur peut mettre en place un plan de formation
au profit des travailleurs. Le cas échéant, les délégués du
personnel peuvent être consultés pour d'éventuelles sug-
gestions.

Article 67. - Apprentissage

Les dispositions relatives en général à l'apprentissage
et, en particulier, à l'engagement en qualité d'apprenti, à
l'établissement du contrat d'apprentissage, au contrôle de
son exécution, à la formation par alternance, à la sanc-
tion de sin d'apprentissage, seront conformes à la légis-
lation et la réglementation en vigueur.

A qualification équivalente, les apprentis formés au sein
de l'entreprise bénéficieront d'une priorité d'embauche en
cas de recrutement.

Article 68. - Stage

Un contrat de stage peut être conclu entre une entre-
prise et un diplômé n'ayant pas encore exercé une ac-
tivité professionnelle en rapport avec sa formation con-
formément à la réglementation en vigueur.
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Les différents types de contrats pouvant être offerts
aux stagiaires sont :

- le contrat de stage d'incubation destiné, par le biais
de l'encadrement, de l'assistance et du parrainage, à
préparer le stagiaire à mener une activité professionnelle
comme entrepreneur ;

- le contrat de stage d'adaptation par lequel l'entre-
prise d'accueil assure au stagiaire l'acquisition d'une
expérience pratique en rapport avec sa formation ;

- le contrat de sage pré-embauche par lequel l'en-
treprise accueille le stagiaire en vue d'une embauche
définitive, à l'issue du stage ;

- le contrat de sage de requalification par lequel
l'entreprise assure, à un jeune diplômé formé pour un
métier donné, une qualification supplémentaire lui permet-
tant d'exercer un autre métier.

Conformément à la réglementation en vigueur, le
contrat de stage ne peut être conclu pour une durée
supérieure à deux ans, renouvellement compris.

Chapitre 7. Congrès payés

Article 69. - Droit de jouissance
au congé

Le droit de jouissance au congé est acquis après une
période minimale de service effectif égale à un an.

Les périodes énumérées ci-dessous ouvrent droit au
congé au même titre que le temps de service effectif :

1. l'absence du travailleur pour cause de maladie
dûment constatée par un médecin agréé, dans les limites
prévues à l'article 86 de la présente Convention ;

2. l'indisponibilité du travailleur résultant d'un accident
du travail ou d'une maladie professionnelle ;

3. le congé de maternité accordé à la femme salariée ;

4. le temps écoulé pendant la grève et le lock-out
déclenchés conformément à la procédure de règlement
des conflits collectifs en vigueur ;

5. l'absence du travailleur autorisée par l'employeur
en vertu de la réglementation, de la présente Convention
ou d'accords individuels ;

6. la mise à pied du délégué du personnel, dans l'at-
tente de la décision définitive de l'Inspecteur du Travail
et de la Sécurité sociale ;

7. les services effectués temporairement pour le
compte d'un même employeur, en dehors de la Républi-
que du Sénégal ;

8. la détention préventive lorsqu'elle est provoquée
par une plainte de l'employeur ayant abouti à un non-lieu,
une relaxe ou un acquittement ;

9. l'absence du travailleur pour les besoins d'un per-
fectionnement militaire obligatoire de courte durée ;

10. l'absence du travailleur pour les besoins d'une
formation syndicale autorisée par l'employeur.

Des contrats individuels peuvent prévoir un mode
différent de détermination du droit de jouissance du congé,
dans les limites fixées par l'article L.148 du Code du
Travail, sous réserve du congé obligatoire de six (05) jours
ouvrables après douze (12) mois de service effectif
venant en déduction du congé annuel.

Article 70. - Durée du congé payé

Le travailleur acquiert droit au congé payé à la charge
de l'employeur à raison de deux jours ouvrables par mois
de service effectif.

Les permissions exceptionnelles d'absence visées à
l'alinéa 2 de l'article L.149 du Code du Travail et énu-
mérées à l'article 27 de la présente Convention ne peu-
vent être déduites de la durée du congé acquis, dans la
limite de 15 jours par an.

Les périodes d'absence sans solde énumérées à l'ar-
ticle L.149 du Code du Travail ne sont pas déductibles
de la durée du congé payé dans la limite de 15 jours par
an, sous la condition spécifiée à l'alinéa 3 dudit article
L.149.

Le même traitement est réservé, dans la limite annuelle
de 30 jours, aux périodes d'absence sans solde du régime
spécial complémentaire prévu au dernier alinéa de l'ar-
ticle L.149 du Code du Travail.

La durée du congé fixée au premier alinéa du présent
article est augmentée à raison de :

- 1 jour ouvrable supplémentaire après 10 ans de
services continus ou non, dans la même entreprise ;

- 2 jours ouvrables supplémentaires après 15 ans ;

- 3 jours ouvrables supplémentaires après 20 ans ;

- 7 jours ouvrables supplémentaires après 25 ans.

A condition qu'elles aient accompli la période de ré-
férence prévue à l'article L.150 du Code du Travail, les
femmes salariées bénéficient d'un congé supplémentaire
payé sur les bases suivantes :

- 2 jours de congé supplémentaires par enfant à
charge si elles ont moins de 21 ans au dernier jour de
la période de référence ;

- 2 jours de congé supplémentaire par enfant mineur
à charge à compter du 4e si elles ont plus de 21 ans au
dernier jour de la période de référence.

Est réputé enfant à charge pour l'application du pré-
sent article, celui qui remplit les conditions fixées par le
Code de la Sécurité sociale.

Les travailleurs logés dans l'établissement (ou à proxi-
mité) dont ils ont la garde et astreints à une durée de
présence de 24 heures continues par jour, ont droit à un
congé annuel de 2 semaines par an en sus du congé légal.
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Les travailleurs ayant leur résidence habituelle à
l'étranger et recrutés pour exécuter un contrat de travail
au Sénégal auront droit à un congé dont la durée sera
déterminée sur la base de cinq (5) jours par mois de
service effectif.

Article 71. - Organisation du congé

La date de départ en congé de chaque travailleur est
fixée d'accord parties entre l'employeur et le travailleur.
Une fois cette date fixée, elle ne peut être avancée ou
retardée d'une période supérieure à 3 mois, sauf accord
de l'Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale après
audition des parties.

Le travailleur doit être avisé de la date de son départ
en congé 15 jours au moins à l'avance.

Le calendrier des départs en congé sera apposé au
tableau d'affichage de l'établissement en début d'année.

Au moment du départ en congé, l'employeur doit porter
sur le bulletin de paie du travailleur la mention des dates
de départ en congé et de reprise de service ou, à défaut,
délivrer une attestation de congé.

Le rappel du travailleur en congé ne pourra intervenir
que lorsque la bonne marche de l'entreprise ou de l'un
des services l'exigera pour des raisons sérieuses pouvant
être constatées par l'Inspecteur du Travail et de la Sé-
curité sociale.

Le travailleur ainsi rappelé conserve intégralement le
bénéfice de son allocation de congé et percevra de
nouveau son salaire dès la reprise du travail.

Il bénéficiera par la suite et, au plus tard, lors du congé
suivant d'une période de congé égale au nombre de jours
perdus par suite du rappel.

En ce qui concerne les travailleurs déplacés du fait de
l'employeur, leur congé ne pourra prendre effet qu'à
compter d'un jour situé dans une période de service au
lieu d'embauche.

Dans le cas des entreprises pour lesquelles, la date des
congés de la totalité ou d'une partie des travailleurs doit
correspondre à une période d'arrêt annuel, total ou par-
tiel, de l'entreprise, cette date sera fixée par l'employeur,
après consultation des délégués du personnel.

Article 72. - Allocution de congé

Pour déterminer l'allocation de congé, il est fait appli-
cation des dispositions légales règlementaires notamment
l'article L.153 du Code du Travail.

L'allocation de congé est calculée sur la base du 1/12e

des sommes perçues pendant la période de référence telle
que celle-ci est définie par le Code du Travail.

En ce qui concerne les jours de congés supplémentai-
res accordés en vertu des dispositions légales, réglemen-
taires et conventionnelles, le calcul de l'allocation s'effec-
tue sur les mêmes bases énoncées à l'alinéa 2 de l'ar-
ticle L.153.

Pour ce faire, le salaire de congé normal étant établi,
son montant est divisé par le nombre de jours de congé
concernés et multiplié par le nombre de jours dus, compte
tenu des majorations prévues à l'article 70 de la présente
Convention.

Article 73. - Indemnité compensatrice
de congé

En cas de rupture ou d'expiration du contrat avant que
le travailleur ait acquis droit de jouissance au congé, il
percevra, en place du congé, une indemnité calculée sur
la base des droits acquis d'après les dispositions de l'ar-
ticle précédent.

Chapitre 8. - Rupture du contrat
de travail

Article 74. - Préavis de rupture
du contrat

La partie qui prend l'initiative de la rupture du contrat
doit notifier sa décision par écrit à l'autre partie.

Cette notification doit être faite, soit par envoi d'une
lettre recommandée, soit par une remise directe de la
lettre au destinataire, contre reçu ou devant témoins.

Il appartient à la partie qui prend l'initiative de la rupture
du contrat de faire la preuve que cette rupture a été
notifiée par écrit. Au sens du présent article, la date de
la notification est celle où la lettre a été remise au tra-
vailleur soit par la poste, soit contre décharge signée du
travailleur, soit devant témoins.

Le délai du préavis court à compter de la notification
effective telle qu'elle est précisée ci-dessus.

Dans le cas où la notification aurait été rendue impos-
sible par le fait du travailleur, elle sera valablement notifiée
à un délégué du personnel de l'entreprise avec copie à
l'Inspecteur du travail et de la Sécurité sociale du res-
sort.

Article 75. Durée et déroulement
du préavis

La durée du préavis est fixée comme suit :

- Ouvriers et employés. ......................... 1 mois ;

- Agents de maîtrise et assimilés .......... 2 mois ;

- Cadres et assimilés .............................. 3 mois.

Durant cette période de préavis, le travailleur est
autorisé à s'absenter 2 jours par semaine, pour la recher-
che d'un nouvel emploi.
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Les parties peuvent, d'un commun accord, globaliser
en fin de préavis les jours d'absence ci-dessus définis.
En ce cas, la durée de présence serait réduite d'autant
sans modification de la rémunération due au titre du
préavis, le temps de préavis non effectué étant réglé sous
forme d'indemnité compensatrice.

Cette disposition ne saurait avoir pour effet de prolon-
ger la durée du préavis, ni donner lieu à une rémunéra-
tion supplémentaire.

Le travailleur qui ne bénéficierait pas de ses jours de
liberté, du fait de l'employeur, est en droit de réclamer
une indemnité compensant les jours ainsi perdus pour la
recherche d'un nouvel emploi, indemnité calculée confor-
mément à l'article 76 de la présente Convention.

Le travailleur qui aurait retrouvé du travail, soit préa-
lablement au préavis en cas de démission, soit en cours
de préavis, ne saurait prétendre, à partir du jour où il aura
retrouvé du travail, aux jours d'absence prévus pour la
recherche d'un nouvel emploi.

Le travailleur responsable d'un service, d'une caisse,
ou d'un stock, dont le contrat est résilié, doit rendre
compte de sa gestion avant de quitter son emploi.

Au cas où, du fait de l'employeur, les conditions de
résiliation du contrat de travail ne permettent pas au
travailleur de rendre compte de sa gestion, il ne peut être
tenu pour responsable depuis la date de la dernière
vérification jusqu'à celle de la résiliation.

Article 76. - Indemnité compensatrice
de préavis

Chacune des parties peut se dégager de l'obligation de
préavis en versant à l'autre une indemnité compensatrice
dont le montant correspond à la rémunération et aux
avantages de toute nature dont aurait bénéficié le tra-
vailleur pendant la durée du préavis restant à courir, s'il
avait travaillé.

En cas de licenciement, le travailleur qui se trouve dans
l'obligation d'occuper immédiatement un nouvel emploi
peut, après en avoir avisé son employeur, quitter l'établis-
sement avant l'expiration du délai de préavis, sans qu'il
y ait lieu au paiement d'une indemnité compensatrice, pour
la durée restant à courir.

Article 77. - Préavis en cas de départ
en congé

Si l'une des parties désire mettre fin au contrat avant
le départ en congé, notification doit être faite à l'autre
partie, 15 jours ouvrables avant le départ en congé.

En cas d'inobservation de cette clause, l'indemnité
représentative du préavis stipulée à l'alinéa 1 du précé-
dent article sera doublée. Il en sera de même si la rup-
ture du contrat intervient pendant le congé.

Article 78. - Licenciement pour motif
personnel

La procédure de licenciement pour motif personnel
obéit aux conditions fixées par la législation en vigueur.

Article 79. - Licenciement pour motif
économique

Le licenciement pour motif économique ne peut être
opéré que selon la procédure instituée par la législation
en vigueur.

Article 80. - Indemnité de licenciement

En cas de licenciement par l'employeur, le travailleur
ayant accompli dans l'entreprise une durée de service au
moins égal à la période de référence ouvrant droit de
jouissance au congé telle que fixée par la réglementation
en vigueur, a droit à une indemnité de licenciement dis-
tincte du préavis.

Les travailleurs sont admis su bénéfice de l'indemnité
de licenciement lorsqu'ils atteignent la durée de présence
nécessaire à son attribution à la suite de plusieurs em-
bauches dans la même entreprise, si leurs départs pré-
cédents ont été provoqués per une compression d'effec-
tifs ou une suppression d'emploi. Dans ce cas, le mon-
tant de l'indemnité de licenciement est déterminé, déduc-
tion faite des sommes qui ont pu être versées, à ce titre,
lors de licenciements antérieurs.

Cette indemnité est représentée, pour chaque année
de présence accomplie dans l'entreprise, par un pourcen-
tage déterminé du salaire global mensuel moyen des
douze derniers mois d'activité qui ont précédé la date de
licenciement.

On entend par salaire global, toutes les prestations
constituant une contrepartie du travail, à l'exclusion de
celles présentant le caractère d'un remboursement de
frais.

Le pourcentage est fixé par année de service à :

- 25% pour les 5 premières années ;

- 30% pour la période s'étendant de la 6e à la
10e année ;

- 40% pour la période s'étendant au-delà de la
10e année.

Dans le décompte effectué sur les bases indiquées ci-
dessus, il doit être tenu compte des fractions d'année.

L'indemnité de licenciement n'est pas due en cas de
rupture du contrat de travail résultant d'une faute lourde
du travailleur.
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Article 81. - Rupture du contrat
du travailleur malade

Si à l'expiration du délai prévu à l'article 86 de la
présente Convention, le travailleur dont le contrat de travail
a été suspendu pour cause de maladie, se trouve dans
l'incapacité de reprendre son travail, l'employeur peut le
remplacer définitivement, après lui avoir signifié, par lettre
recommandée avec accusé de réception, par voie d'huis-
sier ou par tout autre moyen permettant de donner date
et preuve certaines de la réception de la notification, qu'il
prend acte de la rupture du contrat de travail.

Le travailleur remplacé dans les conditions indiquées
à l'alinéa précédent conserve pendant un délai de deux
ans, la priorité d'embauche.

La rupture du contrat de travail pour cause de mala-
die ouvre droit, au profit du travailleur, au versement des
indemnités prévues à cet effet par la législation en vi-
gueur.

Article 82. - Démission

La démission du travailleur ne peut s'opérer que dans
les conditions définies par la réglementation en vigueur.

Article 83. - Décès du travailleur

En cas de décès du travailleur, le salaire de présence,
l'allocation de congé et les indemnités de toute nature
acquis à la date du décès reviennent à ses héritiers.

Si le travailleur comptait au jour du décès, une année
au moins d'ancienneté, l'employeur est tenu de verser aux
héritiers, une indemnité d'un montant équivalent à celui
de l'indemnité de licenciement qui serait revenue au tra-
vailleur en cas de rupture du contrat.

Ne peuvent prétendre à ces indemnités que les héri-
tiers du travailleur.

Si le travailleur avait été déplacé par le fait de l'em-
ployeur, ce denier assurera à ses frais, le transport du
corps du défunt au lieu de sa résidence habituelle, à
condition que les héritiers en formulent la demande dans
le délai maximum de deux ans après l'expiration du délai
réglementaire prévu pour le transport des restes mortels.

A titre de participation aux frais funéraires, l'employeur
est également tenu de verser aux ayants droit en ligne
directe une somme correspondant au moins à un mois de
salaire de la catégorie du travailleur.

Article 84. - Départ à la retraite

L'âge normal de départ à la retraite est fixé par le
régime d'affiliation en vigueur au Sénégal.

Au moment de son départ à la retraite, une indemnité
spéciale dite de départ à la retraite sera versée par l'em-
ployeur au travailleur.

Cette indemnité est calculée sur les mêmes bases et
suivant les mêmes règles que l'indemnité de licenciement
fixées par l'article 80 de la présente Convention, en se
référant toutefois au pourcentage fixé par année de
service à :

- 25% pour les 5 premières années ;

- 30% pour la période s'étendant de la 6ème à la 10ème

année ;

- 45% pour la période s'étendant de la 11ème à la 20ème

année ;

- 50% pour la période s'étendant au-delà.

Dans le décompte effectué sur les bases indiquées
ci-dessus, il doit être tenu compte des fractions d'année.

Article 85. - Certificat de travail

Dans tous les cas de rupture du contrat de travail,
l'employeur doit remettre au travailleur au moment de son
départ définitif de l'entreprise ou de l'établissement, un
certificat de travail contenant exclusivement :

- le nom et l'adresse de l'employeur ;

- la date d'entrée dans l'entreprise ;

- la date de sortie de l'entreprise ;

- la nature de l'emploi occupé ou, s'il y a lieu, des
emplois successivement occupés avec mention des ca-
tégories professionnelles d'emploi appliquées au travailleur
et les périodes pendant lesquelles les emplois ont été
tenus.

Tout certificat de travail ne comportant pas les men-
tions ci-dessus est considéré comme irrégulier.

A la demande du travailleur, la mention « libre de tout
engagement » doit figurer sur le certificat de travail.

Si la remise du certificat de travail au travailleur n'est
pas possible, par exemple, dans le cas d'un licenciement
à la suite d'une absence prolongée ou dans le cas du
travailleur démissionnaire qui ne se présente pas pour
obtenir la liquidation de ses droits, le certificat de travail
est tenu à sa disposition par l'employeur.

En cas de décès, le certificat de travail est remis aux
ayants droit s'ils en font la demande.

La transmission du certificat de travail peut également
se faire par tout procédé ou moyen électronique permet-
tant à l'employeur de donner date et preuve certaines de
la réception, par le travailleur ou les ayants droit, du
document.
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TITRE 4. - DE LA PROTECTION SOCIALE

Chapitre premier. - Maladies et accidents

Article 86. - Absence pour maladie

1. Suspension du contrat

Les absences justifiées par l'incapacité résultant des
maladies et d'accidents non professionnels ne constituent
pas une cause de rupture du contrat de travail dans la
limite de 6 mois ; ce délai peut être prolongé jusqu'au
remplacement du travailleur.

Lorsque la maladie du travailleur nécessite un traite-
ment de longue durée, le délai de 06 mois prévu à l'ali-
néa 1er du présent article sera porté, compte tenu de l'an-
cienneté du travailleur dans l'entreprise, à 8 mois pour les
travailleurs comptant de 7 à 15 ans d'ancienneté et à 10
mois au-delà.

Pendant ces délais, au cas où le remplacement du
travailleur s'impose, le remplaçant devra être informé par
écrit du caractère provisoire de son emploi.

2. Formalités à accomplir

Si le travailleur malade fait constater son état par le
service médical de l'entreprise dans un délai de 48 heu-
res, il n'aura pas d'autres formalités à accomplir.

Dans la négative, il doit sauf cas de force majeure,
avertir son employeur du motif de son absence dans un
délai de 06 jours suivant la date de l'accident ou de la
maladie.

Cet avis est confirmé par un certificat médical à
produire dans le délai d'une semaine suivant la date de
l'accident ou de la maladie.

L'employeur pourra faire procéder à une contre-visite
par le médecin d'entreprise ou par tout médecin de son
choix.

Si le travailleur, gravement malade, ne peut se dépla-
cer, il avise l'employeur de cette impossibilité. Ce dernier
informe alors l’IPM dont relève le travailleur, ou bien lui
envoie, à ses frais, un infirmier et, éventuellement le
médecin.

Article 87. - Indemnité de maladie

Le travailleur permanent dont le contrat se trouve
suspendu pour cause de maladie ou d'accident, reçoit de
l'employeur une allocation dont le montant est déterminé
comme suit :

Ancienneté dans Montant et durée
l'entreprise de l'indemnisation

Moins d'un an de présence Plein salaire pendant 1 mois
Demi-salaire pendant 3 mois.

De 1 à 5 ans de présence Plein salaire pendant 1 mois
Demi-salaire pendant 4 mois

Plus de 5 ans de présence Plein salaire pendant 2 mois
Demi-salaire pendant 5 mois

Sous réserve des dispositions des articles L.151 et
L.156 du Code du Travail, le total des indemnisations
prévues ci-dessus, représente le maximum des sommes
auxquelles pourra prétendre le travailleur pendant une
année civile quels que soient le nombre et la durée de
ses absences pour maladie au cours de ladite année.

Article 88. - Accident du travail/
Maladie professionnelle

Le contrat du travailleur victime d'un accident du tra-
vail ou atteint d'une maladie professionnelle est suspendu
jusqu'à consolidation de la blessure ou guérison. Au cas
où après consolidation de la blessure ou guérison, le
travailleur ne serait plus à même de reprendre son ser-
vice et de l'assurer dans les conditions normales, l'em-
ployeur recherchera, avec les délégués du personnel de
son établissement, la possibilité de redéployer l'intéressé
dans un autre emploi.

Durant la période prévue par l'article 87 de la présente
Convention pour l'indemnisation du travailleur malade, ledit
travailleur reçoit de son employeur une allocation calcu-
lée de manière à lui assurer son ancien salaire sur la base
de l'horaire normal de l'entreprise, déduction faite du
montant des indemnités journalières qui lui sont dues, en
vertu de la réglementation sur les accidents du travail et
les maladies professionnelles durant cette même période.

Article 89. - Indemnisation pour congé
de maternité

Pendant ses congés de maternité, la femme salariée
travaillant dans une entreprise est indemnisée dans les
conditions et selon les modalités prévues par la législa-
tion et la règlementation en vigueur.

Article 90. - Congé de veuvage

En cas de veuvage, les travailleurs peuvent, s'ils le
désirent, obtenir une autorisation d'absence dans la limite
de 6 mois. Cette absence entraîne une suspension du
contrat de travail avec garantie de reprise à l'issue de la
période accordée.

Article 91. - Hospitalisation du travailleur
malade

L'employeur doit obligatoirement affilier son personnel
à une institution de prévoyance maladie d'entreprise ou
interentreprises pour la prise en charge des frais médi-
caux, d'hospitalisation et pharmaceutiques conformément
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur.

En cas de manquement de l'employeur à son obliga-
tion de créer une IPM ou d'adhérer à une IPM interen-
treprises, ce dernier prend en charge la totalité des frais
d'hospitalisation du travailleur malade, sans préjudice des
sanctions prévues par la réglementation en vigueur.
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Les avantages prévus au présent article ne sont pas
dus au travailleur hospitalisé à la suite d'un accident non
professionnel survenu soit par sa faute, soit à l'occasion
de jeux ou d'épreuves sportives officiels non organisés
par l'employeur.

Chapitre 2. - Sécurité et Santé
au travail

Les parties signataires affirment leur volonté de tout
mettre en œuvre pour préserver la sécurité et la santé
des salariés occupés dans les différents lieux de travail
en toute conformité avec la législation et la réglementa-
tion en vigueur en la matière.

Article 92. - Obligations générales
de l'employeur en matière de sécurité

et santé au travail

L'employeur et tenu d'assurer la sécurité et la santé
des travailleurs dans tous les aspects liés au travail.

L'employeur prend les mesures nécessaires pour as-
surer la promotion de la sécurité et de la santé des tra-
vailleurs, y compris les activités de prévention des risques
professionnels d'information et de formation, ainsi que la
mise en place d'une organisation et de moyens nécessai-
res.

Il doit veiller à l'adaptation de ces mesures pour tenir
compte du changement des circonstances et tendre à
l'amélioration des situations existantes.

Les questions relatives à l'hygiène, à la sécurité et à
la santé au travail sont soumises à la législation et à la
réglementation en vigueur en la matière.

Article 93. - Prévention des risques
professionnels

Afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé
physique et mentale des travailleurs, l'employeur a l'obli-
gation de prendre des mesures de prévention des risques
professionnels. La mise en place d'un dispositif d'évalua-
tion des risques a pour objet de recenser l'ensemble des
risques professionnels inhérents à chaque unité de tra-
vail en fonction des dangers identifiés en vue d'étudier
chaque action préventive à mettre en œuvre.

Article 94. - Comité d'hygiène et de sécurité
du travail (CHST)

La mise en place d'un Comité d'Hygiène et de Sécu-
rité du travail est obligatoire dans tout établissement
remplissant les conditions fixées par la réglementation en
vigueur.

Toutefois, l'Inspecteur du travail et de la Sécurité
sociale du ressort peut prescrire la création et l'organi-
sation d'un CHST, notamment en raison de la nature des
travaux, de l'agencement ou de l'équipement des locaux
de travail.

La composition, les missions, l'organisation et le fonc-
tionnement du CHST sont fixés conformément à la ré-
glementation en vigueur.

Article 95. - Propreté et bon ordre
des lieux de travail

Les lieux de travail doivent être maintenus en bon ordre,
libres de tout encombrement.

Les lieux de travail, ainsi que les mobiliers et les
équipements qui s'y trouvent, doivent être maintenus dans
un état constant de propreté.

Article 96. - Information et formation
des salariés sur la sécurité

et santé au travail

Chaque salarié reçoit lors de son embauche toutes les
informations nécessaires relatives aux mesures d'hygiène
et de sécurité en vigueur dans l'entreprise ainsi que sur
les risques pour sa sécurité et sa santé et les mesures
prises pour y remédier.

Cette information, formulée de manière compréhensi-
ble, doit être renouvelée chaque fois que nécessaire. Le
temps consacré à cette information doit être considéré
comme du temps de travail effectif, cette information
devant se dérouler pendant l'horaire de travail.

Tout salarié doit recevoir une information adaptée sur
la sécurité liée à son poste de travail et à son environ-
nement dans l'entreprise. Cette information doit permet-
tre au salarié d'acquérir les comportements et les gestes
adaptés en toutes circonstances.

L'information doit être actualisée régulièrement. L'em-
ployeur doit informer les salariés des consignes incendie,
des instructions d'évacuation et de l'identité des person-
nes chargées de la mise en œuvre des mesures prises
en cas d'alerte.

Les postes de travail présentant des risques particu-
liers pour la santé ou la sécurité figurent sur une liste
établie par l'employeur après avis du médecin du travail
et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de
travail, ou à défaut des délégués du personnel, qui est
tenue à la disposition de l'inspecteur du travail.

Article 97. - Médecin du Travail

Les employeurs sont tenus d'organiser un service de
médecine du travail dans l'entreprise à l'intention de tous
les travailleurs.

Le médecin du travail assure le suivi médical pério-
dique de chaque salarié en situation de travail et la
surveillance du milieu et des conditions de travail. Il est
habilité à conduire les examens ou à prescrire les exa-
mens complémentaires nécessaires à la détermination de
l'aptitude au poste de travail.
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Les modalités d'organisation et de fonctionnement des
services de médecine du travail sont fixées conformément
à la réglementation en vigueur.

Article 98. - Prescriptions particulières
en matière d'hygiène et de sécurité

L'employeur doit prendre les mesures d'organisation
appropriées, pour mettre à la disposition des travailleurs
les moyens permettant de limiter l'effort physique et de
réduire le risque encouru.

Les équipements de travail et les moyens de protec-
tion individuelle doivent être fournis aux travailleurs ex-
posés aux risques. Les employeurs veillent à la qualité
et à l'efficacité des moyens de protection de sorte que
leur utilisation et leur entretien n'exposent pas les tra-
vailleurs à un risque d'atteinte à leur sécurité et à leur
santé.

Des moyens de protection seront fournis pour certains
postes particuliers exposant les vêtements des ouvriers
à une détérioration prématurée et anormale. L'entretien
des dispositifs ou des moyens de protection est assuré
par l'employeur qui en conserve la propriété.

Article 99. - Propreté des vestiaires
et sanitaires

Les entreprises veillent à mettre à la disposition du
personnel, dans les locaux de l'entreprise et en nombre
suffisant, les moyens d'assurer sa propreté individuelle
notamment des lavabos munis de dispositifs pour le
nettoyage et la désinfection des mains, des douches et
vestiaires.

Les installations sanitaires en nombre suffisant et tenant
compte du genre doivent être isolées des lieux de pro-
duction et des lieux de stockage conformément à la
réglementation en vigueur.

Article 100. - Hygiène des vêtements
de travail

L'employeur doit procurer gratuitement, à chaque ayant
droit, deux tenues de travail complètes par an, adaptées
à la taille de ce dernier. La première tenue est fournie
dans les quinze jours suivant l'embauche.

L'entretien régulier des tenues incombe à l'employeur.
A défaut, il devra fournir les moyens de son entretien au
salarié.

Le règlement intérieur peut préciser les conditions
dans lesquelles ces vêtements de travail sont attribués,
utilisés et entretenus.

Article 101. - Premiers secours, Lutte
contre l'incendie, évacuation

des travailleurs

L'employeur doit :

- prendre, en matière de premiers secours, de lutte
contre l'incendie et d'évacuation des travailleurs, les
mesures nécessaires, adaptées à la nature des activités
et à la taille de l'établissement et compte tenu de la
présence d'autres personnes ;

- organiser les relations nécessaires avec des ser-
vices extérieurs, notamment en matière de premiers
secours, d'assistance médicale d'urgence, de sauvetage
et de lutte contre l'incendie.

L'employeur doit notamment désigner, pour les pre-
miers secours, pour la lutte contre l'incendie et pour l'éva-
cuation des travailleurs, les travailleurs chargés de met-
tre en pratique ces mesures.

Ces travailleurs doivent être formés, être en nombre
suffisant et disposer de matériels adéquats, en tenant
compte de la taille et des risques spécifiques de l'établis-
sement.

Article 102. - Participation des travailleurs

Les travailleurs ou leurs représentants ont le droit de
présenter toutes propositions de nature à assurer leur
protection sur les lieux de travail. Ils peuvent saisir l'auto-
rité administrative compétente, le cas échéant, pour faire
assurer leur protection.

Article 103. - Droit d'alerte

Le travailleur signale immédiatement à son supérieur
hiérarchique direct et à l'Inspecteur de Travail et de la
Sécurité sociale du ressort, toute situation dont il a motif
de penser qu'elle présente un péril grave, imminent pour
sa vie ou sa santé.

L'employeur est tenu de prendre sur le champ toute
mesure utile pour faire cesser le péril en question.

Tant que persiste le péril grave, il est interdit à l'em-
ployeur de maintenir à son poste de travail le travailleur
intéressé.

Article 104. - Droit de retrait

Un travailleur qui, en cas de danger grave et immé-
diat ne pouvant être évité, s'éloigne de son poste de travail
ou d'une zone dangereuse ne peut en subir aucun pré-
judice et doit être protégé contre toute conséquence
dommageable et injustifiée, conformément à la législation
en vigueur.

TITRE 5. - DISPOSITIONS FINALES

Article 105. - Dispositions relatives
aux branches professionnelles

Des dispositions spécifiques à chaque branche profes-
sionnelle peuvent être conclues pour compléter la pré-
sente Convention.
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PA R T I E  N O N  O F F I C I E L L E

A N N O N C E S
(L’Administration n’entend nullement être responsable de la teneur
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers)

AVIS D'EXTENSION D'UNE CONVENTION
COLLECTIVE

En application de l'article L.88 de la loi n° 97-17
du 1er décembre 1997 portant Code du Travail, le
Ministre du Travail, du Dialogue social et des Relations
avec les Institutions envisage de prendre un arrêté en
vue de rendre obligatoire, dans tous les secteurs
d'activités et sur l'ensemble du territoire national, la
Convention collective nationale interprofessionnelle
conclue entre les organisations d'employeurs et de
travailleurs les plus représentatives le 30 décembre 2019
et déposée au Greffe du  Tribunal du Travail Hors
Classe de Dakar le 06 janvier 2020 sous le numéro
01/2020.

Conformément à l'article premier de l'arrêté
n° 73/MFPT/DTSS du 4 janvier 1968 déterminant, en
application de l'article L.91 du Code du Travail, les
modalités de consultation des organisations profession-
nelles et de toutes personnes intéressées par l'extension
d'une convention collective, le texte intégral de la
Convention collective nationale interprofessionnelle est
publié dans le présent numéro du Journal officiel.

Les organisations professionnelles et toutes person-
nes intéressées sont priées d'adresser au Directeur
général du Travail et de la Sécurité sociale ou à
Inspecteur du Travail et de la Sécurité sociale de leur
ressort, au besoin, leurs observations sur les clauses
de la Convention collective dont l'extension est envi-
sagée ainsi que leurs avis sur l'opportunité de l'extension
de tout ou partie des dispositions en question, dans un
délai de trente (30) jours à compter de la publication
du présent avis au Journal officiel.

Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 020138/
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale

- Vu le Code des obligations civiles et commerciales ;

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 16 juin 2020

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

ASSOCIATION NATIONALE
DES TECHNICIENS EN ELECTRONIQUE

DU SENEGAL (ANTES)

dont le siège social est situé : villa n° 190, quartier
Maka Colobane, Commune de Pikine Ouest à Dakar

Décision prise le : 07 avril 2019

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Alioune DIAGNE, ................................. Président ;

Chérif M. Noureddine FALL, Secrétaire général ;

Adama DIAKHATE ................. Trésorier général.

Dakar, le 11 février 2021.
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Récépissé de déclaration de création
de l’Association n° 020174/
MINT/DGAT/DLPL/DAPA

Le Directeur général de l’Administration territoriale

- Vu le Code des obligations civiles et commerciales ;

donne récépissé à Monsieur le Président

d’une déclaration en date du : 07 juillet 2020

faisant connaître la constitution d’une association ayant
pour titre :

ASSOCIATION NATIONALE
DES HANDICAPES DIPLÔMES

DU SENEGAL (A.N.H.D.S)

dont le siège social est situé : villa G25, Scat Urbam,
Grand Yoff à Dakar

Décision prise le : 05 juillet 2020

Pièces fournies :

Statuts

Procès-verbal

Liste des membres fondateurs

Mbaye NDIAYE ................................... Président ;

Ibrahima FAYE ..................... Secrétaire général ;

Ndèye Daba SAMB ............. Trésorière générale.

Dakar, le 02 mars 2021.

OFFICE NOTARIAL
Me Momar GUEYE, notaire

Matam, Immeuble Mory DIAW
à l’angle Fadel Escalier gauche 2ème Etage Appt. n° 08

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte de la copie authentique du
titre foncier n° 105/M, appartenant à Monsieur NDAO
Samba GUEYE.   2-2

OFFICE NOTARIAL
Me Momar GUEYE, notaire

Matam, Immeuble Mory DIAW
à l’angle Fadel Escalier gauche 2ème Etage Appt. n° 08

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte de la copie authentique du

Certificat d’inscription du titre foncier n° 105/M, apparte-
nant au Crédit du Sénégal.   2-2

Etude de Maître Omaire GOMIS,
Notaire à Ziguinchor II

Ziguinchor (Sénégal) Quartier Santhiaba Ouest
592, avenue Jules Charles Bernard, BP. 285

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription du
droit au bail sur le titre foncier n° 3411/BC, consenti à la
SCI « Villa Manguier ».   2-2

Etude de Me Coumba Sèye NDIAYE
avocat à la Cour

68, rue Wagane Diouf x Amadou A. Ndoye
B.P. 6.226 - Dakar Etoile

AVIS DE PERTE
Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription

de l’hypothèque de la Banque de l’Habitat du Sénégal
dite (BHS) inscrite sur l’immeuble objet du titre foncier
n° 4075/R.  2-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 2073/Baol,
appartenant au sieur et dames Sidy Moctar NDIAYE,
Fatou NDIAYE et Boury NDIAYE.  2-2

Etude de Me  Magatte Bop BENGELOUNE,
Notaire

Charge de Dakar XVIII
Rufisque Ouest - Rue n° RO 121 porte n° 490, 1er étage à gauche

(ex. route des HLM près du Bloc fiscal) B.P 1020 Rufisque

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 2919/R,
appartenant à Monsieur Babacar SECK.  1-2

OFFICE NOTARIAL
Aïda SECK

Successeur de Mes Lake-Diop, Mbacké & Cissé
Place de France - BP 949- THIÈS

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1576/TH,
du livre foncier de Thiès, appartenant aux héritiers
KANE.  1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 3932/TH,
du livre foncier de Thiès, appartenant à Monsieur Babacar
NDIAYE.  1-2
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Etude de Me  Moussa MBACKÉ,
Notaire à Dakar

27, Avenue Georges Pompidou - BP. 6.655 - DAKAR

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 6.350/
NGA (ex. TF n° 6.345/GRD), appartenant à Monsieur
Cheikh BA.  1-2

Etude de Mes Daniel Sédar SENGHOR
& Jean Paul SARR
Notaires associés

13-15, rue Colbert x Félix Faure - Dakar (Sénégal)

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 13.122/
GRD, reporté au livre foncier de Ngor Almadies sous le
n° 4.869/NGA, propriété de Monsieur Robert Clarck de
WOLFE et Madame Magatte Ndiaye FAYE.   1-2

Etude de Maître Omaire GOMIS,
Notaire à Ziguinchor II

Ziguinchor (Sénégal) Quartier Santhiaba Ouest
592, avenue Jules Charles Bernard, BP. 285

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du Certificat d’inscription du
droit au bail sur le titre foncier n° 2517/BC consenti à
Madame Fatou DIOP.   1-2

Etude de Me El Hadji Ibrahima NDIAYE
Avocat à la Cour

N° NINEA 310 79 782 S 1
114, Avenue André Peytavin, Immeuble Massamba MBACKE

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1979/NGA
(NGOR ALMADIES), appartenant à Madame Férial
Elizabeth BOURGI.   1-2

Etude de Me Aboubakri DEH
Avocat à la Cour

Saly SAPCO au-dessus de la pharmacie MADELEINE
1er étage appartement B1, Saly Portudal, Mbour

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1090/TH
de Thiès, situé à Tivaouane, Escale, appartient à ce jour,
exclusivement, au sieur Mansour TAHA.   1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 1171/TH
de Thiès, situé à Tivaouane, Escale, appartient à ce jour,
exclusivement, au sieur Mansour TAHA.   1-2

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 2272/TH
de Thiès, sis au quartier Escale Thiès, appartient, à ce
jour, exclusivement à l’Union Sénégalais de Banques. 1-2

Etude de Me Cheikh Tidiane FAYE
Avocat à la Cour

Rue DERBEZY x Bd Maurice GUEYE - RUFISQUE

AVIS DE PERTE

Avis est donné de la perte du titre foncier n° 254/R
d’une superficie de 460 m² situé à Rufisque et apparte-
nant aux héritiers de feu Mour Ndiaye MBENGUE. 1-2
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